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T É L É P H O N E S 

Palais de Rumine 

Secrétariat 2 0031 
et 2 00 32 

Concierge 2 83 28 
Laboratoire de botanique 2 83 35 

'Laboratoire de géologie . . . . -. . . 2 8337 
Laboratoire de ?oologie ' ' . . 2 83 36 
Bibliothèque cantonale et universitaire . . 2 83 38 

Cité 

Secrétariat. des Facultés et Ecoles . . . 2 6121 
et 3 46 41 

Concierges 
Salle des professeurs 
Ecole de chimie et de physique 
Laboratoire d'électricité industrielle . . . 

Faculté de médecine 

Institut de physiologie 2 80 99 
Ecole de médecine 2 83 32 
Hôpital cantonal . . . 2 85 41 
Maternité . 285 40 
Aeiie des aveugles Z HO 03 
Asile de Cery 3 77 7 i 

Policlinique 

Direction 2 85 48 
Laboratoire de chimie physique . . . . 2 00 l ' i 
Laboratoire de bactériologie 2 85 62 
Laboratoire d'analyse des denrées . . . . 2 85 51 

Ecole d'ingénieurs et Ecole d'architecture 

Administration et concierge 2 18 18 
Atelier mécanique 2 83 40 
Lab. de machines hydraul. et thermiq. . . 2 83 40 
Lab. de mécanique gén. et de statique . . 2 83 40 
Lab. d'essai des matériaux 2 83 29 
Lab. d'électrotechnique 2 6121 
Lab. d'hydraulique et de géotechiiique . . 2 83 41 
Lab. de chimie physique et industrielle . . 2 85 49 

Société académique vaudoise 2S331 



T o u t étudiant 

devrait 

au moment où il reçoit son diplôme de fin d'études 

devenir m e m b r e de la 

SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE VAUDOISE 
londée à Lausanne le 17 mai 1890 pour entourer notre 

Université d'une atmosphère de sympathie et 
seconder ses efforts. 

Il témoignerait ainsi de manière utile la 

reconna issance 

qu'il porte à son Aima Mater. 

Cotisation annuel le : Fr . 5 .— 

On peut se procurer statuts et formulaires d'adhésion 
au Secrétariat de l'Université et auprès du concierge du 
Palais de Rumine. 

Le Chancel ier. 
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DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
ET DES CULTES 

D U C A N T O N D E V A U D 

Chef du Département : .VI, Paul P E R R E T . Conseiller d'Etat. 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 
Recteur: M. RosSET-KT, Alfred, professeur ordinaire, 

av. du Léman 51 (2 5161). 
Protecteur: M. S K C K K T A X , Roger, professeur ordinaire, 

av. des Alpes 30 (2 96 27). 
Chancelier: M. UONNARD,'Georges, professeur ordinaire 

Pully, av. de Lavaux 41 (2 64 73). 

Secrétariat de l'Université. 
Palais de Rumine. 

Mme S.U.I.A/., Juliette, secrétaire-caissière. 
av. Dapples 7 (3 45 43). 

Mlle L A V A N C H V , Marie, secrétaire-adjointe, 

Lutry, place des Halles 2 (3 13 07). 
M. R I C H A R D , André, huissier de l'Université, 

Le Mont s. Lausanne. 

Secrétariat des Facultés de droit, des lettres 
et des Ecoles des hautes études commerciales 

et des sciences sociales. 
Place de la Cathédrale 5. 

Mlle J A C C A R D , Marthe, secrétaire-dactylographe, 
Ch. de la Cure 10 (2 90 62). 

Secrétariat de l'Ecole d'ingénieurs et de l'Ecole 
d'architecture. 

Beauregard. 

M. CnAMi 'KEXAUD, Georges, chargé de cours, secrétaire, 

Pully, av. du Collège 33 (2 49 36). 
Mlle M K N Z K I . , Agnès, secrétaire-dactylographe, 

Pully, av. des Roses 11 (2 96 99).. 
Mlle S>;iiAUExiiKi«i. Janine, xacrélaire-daclylograpliR, 

Le Day, Vallorbe (8 42 25). 

Les numéros entre parenthèses sont ceux des téléphones privé». 



D O Y E N S E T D I R E C T E U R S 

DOYEN* t>e L A F A C U L T É D E T H É O L O G I E 

M. C I I A I U J I S , Paul. prof, exlr., ch. du Levant 27 (2 7.ri 08). 

DOYEN D E I .A F A C U L T É D E D U O I T 

M. B I U O E L . Marcel, prof, ord., av. Agassi;- 2 (2 97 8:*>). 

Président de l'Ecole des sciences sociales et politiques 

M. D K L U Z , Auguste, prof. lion., rue de Beau-Séjour 1(1(2 81 .r)8). 

Directeur de l'Ecole des hautes études commerciale» 

M. C H U A U O , Jules, prof, este., place de la Cathédrale f> (2 lil 21). 

DOYEN* D E I .A F A C U L T É D E M É D E C I N E 

M. EociiAT, Rodolphe, prof, prd.j av. de Rumine 3G (2 03 35). 

D O Y E N D E L A F A C U L T É D E S L E T T R E S 

M. B R A Y . René, prof. ord.. av. Verdeil 9 (3 14 79). 

DOYEN* D E I.A F A C U L T É D E S S C I E N C E * 

M. O U L I A X O K F , Nicolas, prof, exlr., av. Mon Repos 22(2 14 95). 

Directeur de l'Ecole de pharmacie 

M. M E L L E T . Rodolphe, prof, extr., Ecole de chimie et de 
physique. 

DlKL'CTEUR D E L ' É C O L E n'i.ViïÉ.VIEURS 

M. S T U C K Y , Alfred, prof. ord.. ch. du Languedoc 28 (2 18 48). 

D I R E C T E U R D E L ' É C O L E D ' A R C H I T E C T U R E E T D ' V H U A N I S M E 

M. S T U C K Y , Alfred, prof, ord., ch. du Languedoc 28 (2 13 48). 

Les heures de réception «lu recteur, du chancelier, dea 
doyens et des dlreetenra sont aJHeh«es an secrétariat et 
dans tons les bâtiments universitaires. 

PRÉSIDENTS DES COMMISSIONS FÉDÉRALES 
D 'EXAMENS 

Maturité: M . le D r A. H A R T M A N N , Sternenliergerst. 10, Baie. 
Examens de médecine: M-P. R E I N B O L D , rue du Midi 3, Lausanne. 

-Examens de géomètres: M. F. C. B A E S C H L I . V , Zollikon, 
Dammstrasse 25. 



C O U P S l * R O K K S S O R A L 

CORPS PROFESSORAL 

PROFESSEURS HONORAIRES 

MM. A R S J I X . I O X , Pierre, Genève. 
B A H K A C D , Albert, Lausanne. 
B L A S E R , Adolphe, Lausanne. 
C I I A M O H B L , Gabriel, Lausanne. 
DEI .CZ , Auguste, Lausanne. 
D Ê M I É V I L L E , Paul, Lausanne. 
D U M A S , Gustave. Lausanne. 
G U K X , Robert, Lausanne. 
L A R G C I E R DES B A X C E L S , Jean, Lausanne. 
L U G E O X , Maurice, Lausanne. 
M E R O A X T O X , Paul-Louis, Lausanne. 
M E R C I E R , André, Lausanne. 
M O R F , Léon, Pully. 
MoRBT, Maurice, Lausanne. 
O L I V I E R , Frank, Lausanne. 
P A S C H O U D , Maurice, Berne. 
P R E I S I O , Henri, Genève. 
R E Y M O X D , Arnold, Pully. 
R O L L I E H , Auguste, Leysin. 
S P I R O , Jean, Lausanne. 
S T R Z Y Z O W S K I , Casimir, Lausanne. 
T A I I . I . K X S , Jules, Lausanne. 
T A V E R X E Y , Adrien, Lausanne. 
V A I . L E T T E , Paul, Paris. 
W J L C Z E K , Ernest, Lausanne. 

PROFESSEURS 

MM. A E B Z S C I I E K , Paul, prof, extr., av. de Jurigtn 10 (3 12 43). 
A X S E R M E T . Auguste, prof, extr., La Tour-de-Peilz, 

Les Glycines (5 15 85). 
B I E K M A X X , Charles, prof, ord., Le Mont sur Lausanne. 

(3 01 14). 
B I S C H O V F , Marc, prof, ord., Pully, La Lumière. Château 

Sec (2 02 13). 
B L A X C . Charles, prof, extr», ch. de Montolivet 28 (3 633 72). 
B O H X E X B L U S T , Gottfried, prof, ord., Genève, av. des Vol-

landes 2 (4 41 61). 
B O L I . E . l-éon, prof. extr.. Genève, av. de Riant Pare 25 

(2 44 20). 
Boi.oMKV, Jean, prof, extr., av. de l'Eglantine 15 (296 68). 

http://Dei.cz


6 COUPS i'UOFKSSORAl. 

BoxsAHn, André, prof, ord., ch. du Levant 39 (2 23 GO). 
B O K X A R D , Georges, prof, ord., Pullj% av. de Lavaux 41 

(2 64 73). 
B O U L E , Henri, prof, ord., av. Ch. Secrétan U S (3 24 08). 
B O R X A X D , Marcel, prof, extr., av. de l'Eglise anglaise 20 

(3 24 50). 
B O U U Q U I N , Maurice, prof. extr.. av. du 16 mai !>2 (3 11 69). 
BOVKX, William, prof, extr., av. de la Gare 2 (2 58 38). 
B O V Ï . Adrien, prof. extr.. route des Cliniques 15, Kri-

bonrg (797). 
BR A Y , René, prof, ord., av. Verdeil 9 (3 14 79) 
B R I D E L , Marcel, prof, ord., av. Agassiz 2 (2 97 85). 
CAVI .N , Pierre, prof, extr., av. de Chailly 60 (2 37 30). 
C H A P O I S , Paul, prof, extr., ch. du Levant 27 (2 75 08). 
CnuAuu, Jules, prof, extr., av. du Tribunal Fédéral 23 

(2 44 56). 
C O L O M B I , Charles, prof, extr., ch. de Bellevue 6 (2 28 12). 
C O S A K D E Y , Florian, prof, ord., ch. de Chandoliu, Lu Chan-

doline (S 39 52). 
D E C K E U , Pierre, prof, ord., av. de Rumine 31 (2 34 00). 
D E M O L E , Victor, prof, extr., Riehen près Bâte, Burg-

strasse 21. 
D É V E R I X , Louis, prof, ord., av. de Béthusy 36 (3 30 27). 
D U M A S , Antoine, prof, extr., ch. des Chnrmilies 9 (2 81 80). 
E C K M A X X , Beno, prof, extr., av. de Montchoisi 8 (2 83 60). 
F A T I I , Arthur, prof, extr., av. Juste Olivier 3 (2 4fi 45). 
I ' A V K Z . Henri, prof. extr.. Renens sur Roche. (3 92 58). 
F I . A T T , Rohcrt, prof, ord., ch. de la .Toliette 5 (2 14 40). 
F L F . I S C H , Alfred, prof, ord., Institut de physiologie (3 25 59). 
F I . E U R Y , Jean, prof, ord., av. Tissot 4 (3 12 23). 
F R E Y M O M D , Jacques, prof, extr., av. Ch.- Secrétan 20 

(2 87 22). 
GAO' .NKBIN, Elie, prof, ord., rue César Roux 24 (2 27 29). 
G I L L I A R D . Pierre, prof, extr., Chailly, ch. de la Rosière, 

La Correntennaz (2 55 67). 
G I R A R D E T , André, prof, extr., ch. du Moléson '« (242 13). 
G O L A Y , Emile, prof, ord-, av. de Béthusy 52 (2 71 71). 
G O L D S T E I X , Henri, prof. ord.. Del Rio. ch. de dussiez 

(2 66 83). 
G R I N , Edmond, prof. ord.. ch. de Meillerie 4 (3 28 43). 
G U I R A X , François, prof, ord., av. Ch. Secrétan 30 (2 25 84). 
H A E X X Y , Charles, prof, extr., av. de Rumine 53 (3 86 43). 
H A U U U R O Y , Paul, prof. extr.. r. César Roux 19 (2 85 62). 
HEOG. Louis, prof. extr.. Pnllv. ch. Val-d'Or. villa Ittis 

(2 39 17). 
H Ï I K N E U . Fritz, prof. extr.. Berne. Palais fédéral, aile nord. 
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J A G Ç O T T B T , Maurice, prof, extr., av. Rumine 4 (2 55 35). 
J É Q U J K R , Charlie, prof, extr., Pully, ch. de la Roehettaz 

(2 59 19). 
J U I I . L A R I ) , Ernest, prof, ord., av. de Béthusy 51 (2 66 22). 
J U K O B , Louis, prof, extr., av. Victor Ruffy 16 (2 21 03). 
L A N D A U , Eber, prof, ord., av. du Tribunal Fédéral 2 

(3 39 42). 
M A I U . E F E R . Arthur, prof, extr., av. de Montagibert 22. 

(2 97 30). 
M A R C H A N D , Jules, prof, ord., av. de Chailly 28. 
M A S S O K , Charles, prof, ord., ch. du Devin 23 (3 33 30). 
M A T T I I E V , Robert, prof, ord., av. de Cour, villa Hélène. 
M E U R T , Rodolphe, prof, extr., La Rosiaz, Val Vert. 
M E R C I E R , Robert, prof, extr., ch. du Grey 1 (3 53 96). 
MEYIIA.SC, Philippe, prof, ord., av.de Florimont 14 (2 65 21). 
MEYJ.A.V, Henri, prof, ord., Belles Roches A (3 1172). 
MF.Y I .AX . Louis, prof. extr.. av. des Monsqiiines 18 

(2 59 09). 
M ICFJAIJI » , Louis, prof. ord.. Richemont, rue du Petit Chêne 

18 (2 43 79). 
M I É V I L L E , Henri, prof, extr., ch. du Devin 21 (2 69 44). 
N I C O D , Jean-Louis, prof, ord., bd de Grancy 7 (3 11 30). 
N I C O D , Placide, prof, extr., av. de la Gare 26 (2 20 50). 
O O U E Y , Pierre, prof, extr., av. Verdeil 9 (3 22 16). 
OUJ.KS, Firmin, prof, extr., av. Charles Secrétan 7. 
O U L I A X O F F , Nicolas, prof. extr.. av. de Mon Repos 22 

(2 14 95). 
P A X C H A U U . François, prof, extr., place Chauderon 27 

(.-'. 67 66). 
PARrs, Adrien, prof. ord., Petit Beaulieu 4 (2 46 92). 
P A U T R I K K , Lucien, prof, ord., av. du Tribunal fédéral 1 

(3 43 55). 
P E R R E T , Charles, prof, extr., Clarens, Pré'Boisé (6 21 53). 
P R R R I E H , Albert, prof. ord.. ch. du Levant. Le Crût 

(2 78 15). 
P I A C E T , Jean, prof, extr., Pinchat sur Carouge (Genève), 

ch. sur Rang 7 (5 5H"(7). 
P O P O F F , Nicolas, prof, ord., av. Ch. Secrétan 32 (2 99 34). 
B A T H C E B , Charles, prof, extr., av. du Léman 6 (2 99 21). 
B S I K B O L D , Paul, prof, extr., rue du Midi 3 (2 93 83). 
R B Y M O X D , Arnold, prof lion.. Pully. av. des Cerisiers 10 

(2 86 45). 
D E R U A M , Georges, prof. ord.. av. Bergières 7 (2 29 74). 
R I E S E , Otto, prof. extr.. Pully, H V . du "l(i Mai. villa Rho-

dania (3 51 83). 
R O C H A T . Rodolphe, prof, ord., av. de Rumine 36 (2 63 35). 
R O S S E I . E T , Alfred, prof, ord., av. du Léman 51 (2 51 61). 

http://MeyIiA.sc
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R O S S I E R , Edmond, prof, ord., av. Dapples 6 (2 88 91). 
S C H I E S S , Edouard, prof, extr., Pully, La Petite Rosiaz 

(2 52 53). 
S E C R É T A N , Roger, prof, ord., av. des Alpes 30 (2 95 27). 
S T E C K , Huns, prof, ord., asile do Cery (3 77 71). 
S T B S G E L I N , Jean, prof, extr., Cologny (Genève), 21 

route de Vandœuvres (5 44 62). 
S T H B I W , Beenardo. prof, extr., av. de Jurigoz, La Marne 

(2 83 12). 
S ' I 'UCKY, Alfred, prof. ord.. ch. du Languedoc 28 (2 18 48). 
T A I L L K . W S , .Jean-Pierre, prof, extr., Montbcnon 2 (2 21 10). 
Ï S C I I U J I I , Jeau, prof, extr., bd de Grancy 7 (3 84 77). 
U R E C H , Auguste, prof, extr., Berne, Beaulieustr. 8. 
V A N B E R C H E M , Denis, prof, extr., av. du Tribunal Fédéral 

27 (3 69 36). 
V A X X O T T I , Alfredo, prof, ord., av. de la Gare 8 (3 50 25). 
Z W A H L E N , Henri, prof, extr., av. des Bergières 39 

(3 21 27). 

CHARGÉS DE COURS 

MM. A R C A R J , Paolo, Fribourg, rue St-Pierre 12 (1 78). 
. D E B E A U M O N T , Jacques, av. de Mon Repos 12 (3 40 63). 

B É G U E L I N , Raoul, av. de France 59 (3 45 32). 
B E R T U S I , Adolphe, rue du Petit Chêne 23 (2 79 64). 
B O S X A R D , Daniel, Pully, ch. du Ch;Uean-Sec, La Gloriette 

(3 27 61). 
B Û C H E R , Frédéric, ch. des Allinges 12 (2 54 61). 
B U R N A X D , René, av. de Jaman 16 (2 46 56). 
B U R N I E R , Edouard, rue d'Etraz 16 (3 44 25). 
C H A S I I ' R E X A U H , Georges, Pully, av. du Collège 33 

(2 49 36). 
C H A V A X , Pau!, Morges, Ecole de Marcelin (7 24 51). 
CHENAUX, 'Antoine, La Rosiaz, ch. du Vallon (3 25 53). 
C H E N A U X . Fernand, ch. de Mont-Olivet, Claire Rive 

(2 68 32). 
C H U A R D , Jean, rue Centrale 5 (3 48 80). 
C O L L A R T , Paul, La Vigie s. Collogny (Genève), route de 

la Capite 109 (8 22 23). 
D E R R O X , Maurice, ch. de Montolivet 1. . 
F A L C O N N I E U , Alfred, Nyon, rue de Rive 24 (9 50'34). 
F E R R E T T T , Giovanni, Rome, via Fabrizi 116. 
F R O I D E V A U X , Henri, ch. de la Métairie 13. 
G E K M O X D , Henri. Echallens (4 12 48). 
G O L A Y , Jean, rue du Valentin 46 (3 45 28). 
GoLnscuMiu, Edgar, ch. de l'Elysée 6 (2 94 98). 
•TACCARD, Pierre, av. de Collonges 5 (2 72 99). 
J B Q U I E R - D O O E , Edouard, ch. des Diablercts 3 (3 45 57). 
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Mlle K O U S M I . V E , Tatiana, rue Ste-Beuve 7 (3 13 12). 
MM. MAC-SIS , Oscar, Orbe (5 103). 

M A U R I S , Edouaril, Pully, ch. de Verney ô (3 78 78). 
P I I - E T , Alexandre, ch. des Fauconnières 3 (3 32 82). 
P I O T , Kobert, ch. de Bon Abri, La Chapotuime (2 84 95). 
R E C A M E Y , Pierre, av. du Temple, Les Mayens (3 61 85). 
S É C R É T A S , Jacques, rue du Lion d'Or 2 (2 18 44). 
S T U E C K E L B E R G , Ernest, Chêne-Bougeiïes (Genève), ch. du 

Vallon S (4 27 59). 
T H O M A S , Pierre, Villette. 
T I E K C Y , Georges, Genève, av. de Riant-Parc 15 (2 17 86). 
T S C I I A P P A T , Charles, av. Ste-Luce 12 (3 79 32). 
TURI.V, Paul, La Tour de Peite, 4li, av. de Sully (5 12 73). 
V I L L A R D , Louis, Clarens, rue du Lac 4 (6 34 34). 

P R I V A T D O C E M T S 

M. A U U E R T , Daniel, ch. du Trabandan, La Combe (3 55 05). 
Mme B A R I C , Lydia, av. du Tribunal fédéral 25. 
MM. B E X O I T , Roger, Directeur des Abattoirs (2 49 86). 

B K K D E L , Louis, Lùcerae, Alpenquai 103 (2 45 59). 
BE R S IE R , Arnold, La Rosiaz, ch. du Grillon (3 34 85). 
B O V E T , Lucien, ch. du Languedoc 16 (2 49 56). 
B R U X S C U W E I L E R , Hermann, pl. St-François 5 (2 33 00). 
C D E X D E T , Georges, Nyon, route de Trélex, Les Rosiers 

(9 57 75). 
D E I , A C H A U X , Armand, av. de Rumine 45 (3 51 00). 
D É X E K É A Z , Alexandre, av. des Alpes 10 (3 45 33). 
F A E S , Henri, av. Dapples 1 (2 81 68). 
F A V E Z , Charles, ch. des Fleurettes 10 (3 79 18). 
F R E U D W K I L E R , Roger, av. des Petipliers, Clair Val 

(3 41 47). 
G A L L A Y , René, Ecole de Marcelin, Morges (7 24 51). 
GAXTJER, Georges, rue J.-J. Cart 8 (3 13 35). 
G E O R C E S C O , Valentin, Hôtel Carlton (2 89 05). 
J O Y E T , Gustave, Les Allières, av. de Moulagiberfc 19 

(2 22 18). 
L E H R M A N N , Chanan, Fribourg, av. de Rome 9. 
M A H A I M , Ivan, av. de Rumine 70 (2 77 56). 
M A S X A T A , Albert, av. de Montchoisi 14 (3 30 22). 
M E S S E R L J , Francis, ch. des Bains, villa Helios (2 46 66). 
D E M E D R O X , Etienne, rue du Lion d'Or 6 (2 53 25). 
M O R I N , Jean, Leysin, Chalet Chessex ( 1 87). 
P E R R O C H O . V , Henri, P.iyerne (6 21 09). 
P E T I T P I E R R E , Claude, ch. de Mont Paisible, Mont Paisible 

(3 23 33). 
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P O B T K R X A K , Théodore, pl. de lu Riponue l. 
S C A L F A T I , Stanislao, Pérouse, Viale XX Setterabre Rettifiio. 
S C H E R T E S T . E I B , Charles, ch. du Treyblanc (> (2 29 72). 
S C B N E I T E R , Paul, av. Tissot 14 (3 69 44). 
T I I É I . I N , Marc-Henri, av. d'Ouchy 55 (2 26 30). 
V A N B Y , Félix, av. du Mont d'Or 35 (2 75 54). 
V U I . I . I E T . Maurice, hd de Or.incy 1 (2 7 8 09). 

LECTEURS 

MM. A R H E X - G U S I , Angel, Genève. rue.Beauregard 9. 
G U I S A X , Gilbert, av. de Rumine 35 (3 71 35). 
H E D I X C E R , Paul, av. des Mousquines 38 (2 31 16). 
RAI - IX . René. La Rosiaz, hd delà Forêt 10 (2 26 67). 

B O V E Y , René, assistant. Quartier de la Violette 6 (2 83 53). 
C H A P U I S , Olivier, assistant, av. de la Gare 2 (2 40 24). 
M K R C A X T O X , .Jacques, assistant, av. de Cour. La Miquetta. 

Maître de sport 

M. B U C I I K K , Constant, av. de Riant Mont 14 (2 59 78). 
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D I S P O S I T I O N S P R I N C I P A L E S 

CONCERNANT LES ÉTUDIANTS ET LES AUDITEURS 
A L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE. 

N. B. — Pour de plus amples renseignements, voir le Règlement 
général de l'Université, prix : l'"r. 0 50. en vente au Secrétariat de 
l'Université. 

A . É T U D I A N T S 

I . Immatr icu la t ion . 

Conditions générales. 

L ' immatr icu la t ion ne con fè re pas p a r e l l e -
m ê m e le d ro i t «le s e p r é sen te r a u x e xamens 
d e g rades . P o u r p o u v o i r s'y p r é sen te r l e cand i » 
•dat doit sa t i s f a i re aux ex igences pa r t i cu l i è r e s 
d e l a Facu l té ou de l ' Eco l e intéressée. Vo i r les 
indicat ions données en tête du p r o g r a m m e de s 
cou r s de chaque F a c u l t é et Eco l e . 

Pour pouvoir être immatriculé, il faut être porteur 
d'un titre admis par la Commission fédérale de maturité, 
•ou d'un titre jugé équivalent par le Chancelier de l'Uni
versité. 

Les étrangers doivent en outre obtenir de l'autorité de 
police compétente un permis de domicile régulier. 

Les étudiants exmatriculés d'une autre université sont 
admis de droit dans celle de Lausanne. 

Formalités à remplir. 

Pour être immatriculé, l'étudiant doit se présenter 
personnellement au Secrétariat de l'Université, entre le 
15 et le 31 juillet, ou entre le l«r septembre et le 10 
novembre au semestre d'hiver, entre le 15 mars et le 
8 mai au semestre d'été. 
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I l dépose sa demande par écrit en se servant d'une 
formule spéciale, intitulée «Feuille d'immatriculation». 
Il joint à sa demande le diplôme du titre qui lui donne 
droit à rirnmatriciilation ainsi qu'une p h o t o g r a p h i e ré
cente de 45 X 35 mm. Les diplômes suisses sont ren
dus sitôt après vérification par le Secrétaire. Les di
plômes étrangers, par contre, sont gardés: les étudiants 
en reçoivent un récépissé sur leur carte d'immatricula
tion; le Secrétaire les leur retourne au moment où ils 
quittent l'Université. 

L'étudiant qui a' droit à l'immatriculation reçoit aus
sitôt une carte d'immatriculation provisoire (carte blan
che) qui lui permet de suivre les cours. 

Peu après le 10 novembre au semestre d'hiver, le 8 mai 
au semestre d'été, le Recteur convoque les nouveaux étu
diants à. une séance de réception où chacun d'eux reçoit 
sa carte d'immatriculation définitive (carte brune). 

Finance d'immatriculation. 

La finance d'immatriculation est de Fr. 22 .—. 
Elle est réduite pour les étudiants suisses exmatriculés 

d'une autre Université suisse à Fr. 11.—. 
Elle doit être payée au moment du dépôt de la demande 

d'immatriculation. 

I I . I n s c r i p t i o n a u x co in- - . 

Les étudiants immatriculés doivent s'inscrire pour un 
minimum de huit, heures do cours par semaine. De ces 
huit heures, quatre doivent être prises dans la Faculté 
où l'étudiant s'inscrit. 

Les étudiants qui ont toute leur scolarité et les gradués 
de l'Université de Lausanne qui reprennent leurs études 
en vue d'un nouveau diplôme peuvent être dispensés 
de ce minimum de 8 heures hebdomadaires. 
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Formalités à remplir. 

L'étudiant immatriculé ou qui a droit à l'immatricula
tion demande au Secrétariat une formule spéciale inti
tulée «Feuille d'inscription» et un Livret d'étudiant. 

"Sur la «Feuille d'inscription» il inscrit la liste détaillée 
•de tous les cours, séminaires, conférences, exercices, répé
titions, laboratoires et cliniques qu'il se propose de suivre. 
Pour les désigner il se sert des titres donnés par le « Pro
gramme des cours ». 

II recopie ces indications dans son «Livret d'étudiant». 
Il remet au Secrétariat aussitôt que possible, et en 

tous cas avant la fin du délai fixé par l'Avis au dos du 
«Programme des cours» sa feuille d'inscription et son 
livret d'étudiant dûment remplis. 

Quelques jours plus tard, mais avant le 15 novembre 
au semestre d'hiver (15 mai au semestre d'été) en tous 
•cas, il retourne au Secrétariat et, contre paiement des 
finances de cours et des taxes spéciales, qui se paient cha
que semestre, il reçoit son Livret d'étudiant acquitté. 

Toute feuille d'inscription remise au Secrétaire après 
la fin du délai9 fixé par l'Avis imprimé au dos du « Pro
gramme des cours » 1 sera frappée d'une surtaxe de 
Fr. 5.—. 

Tout paiement des finances de cours et des taxes spé
ciales fait à partir du 15 novembre au semestre d'hiver 
(15 mai au semestre d'été) est de même frappé d'une 
surtaxe de Fr. 5.—. 

Une prolongation de 15 jours du délai de paiement 
peut être accordée par le Recteur, sur demande motivée, 
présentée avant le 15 novembre au semestre d'hiver 
(15 mai au semestre d'été). A p a r t i r dn 1 5 novem
bre a u semestre d 'h i ve r ( 1 5 mai a u semest re 

1. Cet avis est en outre affiche dans tous les bâtiments uni
versitaires. 

2 Une prolongation Je ce délai peut être accordée par le Secrétaire. 
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d 'é té ) aucune d e m a n d e de p ro longa t ion du dé la i 
de pa i ement ne se ra p r i se en cons idérat ion . 

L'étudiant qui n'a pas payé ses finances et taxes avant 
le 15 novembre au semestre d'hiver (15 mai au semestre 
d'été) est exclu des cours pour le semestre, à moins qu'il 
n'ait obtenu une prolongation de délai. Celui qui a obtenu 
une prolongation de délai et n'a pas'payé à l'expiration 
de cette prolongation est de même exclu des cours pour 
le semestre. 

Validation des cours suivis. 
Pour la scolarité exigée par les règlements des diverses 

Facultés et Ecoles, il ne peut être tenu compte que des 
semestres et des cours pour lesquels l'étudiant a obtenu 
la signature de son livret d'étudiant par ses professeurs, 
au début et à la fin du semestre. 

L'étudiant doit donc présenter son livret d'étudiant au 
visa de ses professeurs au début et à la fin du semestre. 

Perte d'un livret d'étudiant. 
Si l'étudiant perd son livret d'étudiant, le Secrétaire 

peut lui en délivrer un autre, moyennant paiement d'une 
taxe de Fr. 20.—. 

I I I . l i n a ii ces semestr ie l les . 

Chaque semestre, l'étudiant doit payer les taxes spé
ciales et les finances de cours. 

Les taxes spéciales sont les suivantes: 
en faveur de la Bibliothèque cantonale et 

universitaire Fr. 5.50 
en faveur du Sanatorium universitaire de 

Leysin » 5.— 
en faveur de la Salle de lecture . . . » 1.25 
en faveur du Comité de patronage . . . s 1.25 
contribution à la Caisse des assurances . » 10.— 
cotisation à l'Association générale des 

étudiants (voir page 21.) . . . . . _» 2.5.0 

Fr. 25.50 
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Les finances de cou r s sont les suivantes: o 
© 

a) cours universitaires, par semestre et O 
i-l 

par heure hebdomadaire Fr . 6 — É 
b) laboratoires: •a 

OQ 

pour un laboratoire de 4 heures (un après- ré
e 

midi ou une matinée) Fr . 30.— _o 
ci 
a pour un laboratoire de 2 heures . . . . 15.— 

_o 
ci 
a 

pour un laboratoire de 8 heures . . . . > 55.— a 
pour un laboratoire de 12 heures . . . . 75.— m

e 

pour un laboratoire de 16 heures . . . . 95.— ;r
c:

 

pour un laboratoire de 20 heures . . . . 115.— es 
(H o 

N. B. — Chaque laboratoire se paie séparément, con S. 
G 

formément au barème ci-dessus. 1 
Tout candidat au doctorat ès sciences est tenu de 

s'inscrire au «grand laboratoire», ce qui lui permet de 
travailler tous les jours, matin et après-midi, dans le labo
ratoire qui l'intéresse. Il paie: 
en botanique, zoologie et géologie, une 

finance de Fr- 100.— 
dans les autres laboratoires une finance de » 150.— 
c) travaux pratiques et cliniques de la Faculté de Mé
decine: 

3 
O o 

» conférences anatomiques . . 
Embryologie : laboratoire 
Histologie : laboratoire 

» technique histologique, cours 
pratique 

Physiologie: laboratoire 
Chimie physiologique: laboratoire . . . 
Anatomie pathologique: démonstrations . 

» » démonstrations et 
autopsies . . . 

Démonstrations d'anatomie pathologique 
pour débutants 

Auscultation et percussion : cours pratique 
Histologie pathologique: cours pratique . 
Oto-rhino laryngoscopie 2 h 

Fr. 100 — 

le
s 

f:
 

15.— le
s 

f:
 

» 30.— 
30.— 

20 — 

C
on

se
il 

» 
6 0 — 
S O . - C

on
se

il 

l ô .— du
 

» 30.— .2 
(fi 

'o 
10,— 1 15.— 
30.— Pa

r 

20.— 
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Oto rhino-laryngoscopie 4 h Fr. 30.— 
2 Hygiène, parasitologie et bactériologie: 
3 laboratoire > 30.— 
m Matière médicale: démonstrations . . . » 15.— 
•g Cliniques: 
•2. chirurgicale u 50.— 
S chirurgicale propédeutique . . . . » 20.— 
"S dermatologique . . . . . . . . » 20.— 
S dermato-vénérologique p2-opédeutique » 8.— 
•3 infantile * 20 — 
2 o de médecine des accidents . . . . » 15.— 
A 

S médicale . . . . • » 50.— 
" obstétricale et gynécologique . . . » 30.— 
g d'opérations obstétricales » 20.— 
m d'opérations obstétricates, répétitions » 25.— 
3 ophtalmologique - 25.— 
": qphtalmoscopique .> ]; '-.— 

•S • oto-rhino-laryngologiquo » 30.— 
S de pansements » 15.— 
2 de policlinique médicale » 30.— 
-«§ psychiatrique » 15.— 
g d) finances de cours de l'Ecole d'Ingénieurs: 
"* Cours. 
§ Finance semestrielle globale: 
^ Section des ingénieurs constructeurs Fr. 150.— 
j - . Section des ingénieurs mécaniciens . » 150.— 
g Section des ingénieurs électriciens :. » 150.— 
<S Section des ingénieurs chimistes . . » 75.— 
•3 Section des géomètres » 150.— 

Laboratoires et travaux pratiques. 
§ Voir plus haut sous b). 
CD 

;§ I V . P r ê t s d 'honneur . 
u IMspenee des finances de conrs . 
OS 

°* Les étudiants de nationalité suisse dont la situation de 
fortune le justifie, peuvent demander à être dispensés 
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du paiement de tout ou partie des finances de cours. Ils 
peuvent aussi demander à bénéficier d'un prêt d'honneur ; 
le prêt d'honneur implique la dispense de finances de 
cours. 

Ces demandes se font sur formules spéciales remises 
par le Secrétaire. Elles doivent être déposées au Secré
tariat avant le 1 e r novembre au semestre d'hiver, avant 
le 1 e r mai au semestre d'été. 

Aucune dispense de finances de cours, aucun prêt 
d'honneur ne peuvent être accordés avant le deuxième 
semestre d'études. 

Les étudiants qui obtiennent une dispense ou un prêt 
s'engagent à rembourser ultérieurement les sommes qu'ils 
auront reçues. 

V. I V V I I I Î I l i-i <-ii lut ion. 

Les étudiants qui quittent l'Université temporairement 
ou définitivement avant la fin de leurs études peuvent 
demander un certificat d'cxmatriculation. Ce certificat 
leur est délivré moyennant paiement d'une finance de 
Fr; i l .— qui doit être accompagnée du ou des ,̂ livrets 
d'étudiant et de la carte d'immatriculation. 

Les étudiants qui terminent leurs études à l'Université 
sont considérés comme exmatriculés d'office au moment 
où ils reçoivent leur diplôme de fin d'études. Cette règle 
souffre des exceptions dans des cas définis. 

En vertu d'une décision de la Commission universitaire 
du 20 octobre 1943, tout étudiant étranger qui aura quitté 
l'Université depuis un semestre sera considéré comme 
exmatriculé d'office, à moins qu'il n'ait informé par écrit 
le Secrétariat de l'Université de son intention de revenir à 
une date donnée. 

I I . IvxiiDM'ji sut* un cours . 
- L'étudiant qui le désire est admis à subir des épreuves 
sur les matières étudiées par lui.-Il paie par examen une 
finance de Fr. 5.—. 
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Les attestations relatives à ces épreuves sont établies 
sur un formulaire spécial mentionnant que ce ne sont ni 
des diplômes, ni des certificats d'études; elles sont signées 
par les professeurs intéressés et remises à l'étudiant par 
le bureau de l'Université. 

V I I . K E M I S E D E S D I P L Ô M E » . 

Les diplômes ne peuvent être délivrés qu'après paie
ment, entre les mains de l'huissier de l'Université, des 
émoluments suivants: 
Doctoral et certificat d'études médicales . . Fr. 15.— 
Licence et autres diplômes » 10.— 
Certificat d'études françaises . . . . . » 2.— 
Certificat d'études supérieures do sciences * • 1.— 
Duplicata » 5.— 

B. A U D I T E U R S 
Toute personne peut suivre les cours de l'Université 

à titre d'auditeur, à condition de se faire inscrire en 
cette qualité au Secrétariat et de payer 

1. un droit d'inscription semestrielle de Fr. il).— 
2. une finance de cours de » 8.80 

par semestre et par heure hebdomadaire. 
Cette finance est réduite à Fr. 4.40 pour les auditeurs 

qui, au semestre d'hiver, s'inscrivent après le 1 e r janvier. 
Les gradués de l'Université de Lausanne qui exercent 

une activité régulière dans renseignement public du 
canton de V'aud sont exonérés de la finance de cours. Us 
ne sont astreints qu'à la finance d'inscription. 

Les finances des laboratoires et des cliniques sont 
majorées de 20 % pour les auditeurs. Les auditeurs qui 
désirent suivre les laboratoires et les cliniques sont te
nus d'en demander l'autorisation au professeur intéressé. 

Les auditeurs reçoivent une feuille d'inscription aux 
cours qu'ils se proposent de suivre, ou, s'ils le préfèrent, 

http://KRINT.IPaI.K8
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un «Livret d'auditeur». Ils sont priés de présenter leur 
feuille ou leur livret au visa des professeurs dont ils sui
vent les cours, au début et à la fin du semestre. 

Moyennant une contribution semestrielle de Fr. 5.50 
payable à la Bibliothèque cantonale et universitaire direc
tement, les auditeurs peuvent, comme usagers de la 
Bibliothèque, jouir des mêmes avantages que les étu
diants immatriculés. 

Moyennant une cotisation semestrielle de Fr. 2.— 
les auditeurs peuvent être admis à la Salle de lecture des 
étudiants (voir plus loin p. 22). 

C. D I V E R S 

I . A s su rances . 

La Caisse des assurances des étudiants prend à sa 
charge le 80°/0 des frais médicaux et pharmaceutiques, 
ainsi que des frais d'hospitalisation, encourus par tout 
étudiant immatriculé et inscrit aux cours tombe malade 
entre le 15 octobre et le 25 juillet de l'année suivante. 

Le maximum des prestations de la Caisse ne peut dé
passe:- par semestre: 

a) Fr. 300.—, si le malade est soigné à domicile; 
b) Fr. 400.—, si le malade est soigné à l'Hôpital can

tonal ou dans une Infirmerie de district; 
c) Fr. 500.—, si le malade est soigné au Sanatorium 

universitaire de Leysin. 
Toutefois, sur l'avis du médecin-conseil de la Caisse, 

les maxima prévus sous lettres b) et c) peuvent être 
augmentés du 50%. 

N. B. Un étudiant hospitalisé au Sanatorium universi
taire do Leysin n'est astreint qu'au paiement de la con
tribution semestrielle à la Caisse des assurances et de la 
taxe en faveur du Sanatorium universitaire pendant la 
durée de son hospitalisation et pour autant que la fréquen
tation des cours lui est impossible. Les semestres pen-
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•dant lesquels il n'aura pas été inscrit aux cours ne lui 
seront pas comptés comme semestres d'études. 

Les étudiants des Facultés de Médecine et des Sciences, 
•de l'Ecole de Pharmacie et de l'Ecole d'Ingénieurs sont 
également assurés contre les accidents •professionnels dont 
ils sont victimes dans les cliniques et laboratoires de 
l'Université, ou au cours d'excursions scientifiques 
organisées par l'Université. Si l'accident n'entraîne 
•qu'une infirmité temporaire, les prestations de la Caisse 
sont les mêmes qu'à l'égard des étudiants malades, les 
maxima prévus pouvant être doublés sur l'avis du mé
decin-conseil. Si l'infirmité est permanente, la Caisse al
loue à la victime une indemnité dont le montant est fixé 
•en % d e l'indemnité maximum de Fr. 15.000.—. En cas 
de décès à la suite d'un accident professionnel, la Caisse 
•verse aux ayants droit du défunt une indemnité- de 
Fr. 1000.—. 

Tout étndlHnt do i t s e soumet t re , an moment 
-de son immat r i cu l a t i on , a un examen r ad io l o -
g i que des poumons . Cet examen est gratuit pour les 
étudiants qui se font examiner à l'Hôpital cantonal. L'étu
diant qui refuse de se soumettre à cet examen perd de ce 
•fait le droit aux prestations de la Caisse pour un traite
ment éventuel de la tuberculose pulmonaire. 

Au début de son 5B semestre, tout étudiant devrait 
•se soumettre à un nouvel examen radiologique. Une tu
berculose décelée à l'occasion de ce 2 e examen donne 
•droit aux. prestations de la Caisse. 

L'étudiant déjà malade au moment de son immatricu
lation ne touche pas d'indemnité .pour la maladie en 
cours. La Caisse ne verse pas non plus d'indemnité pour 
les maladies chroniques, les troubles de nature constitu
tionnelle qui peuvent leur être assimilés, et les accidents 
.non professionnels. 
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Pour avoir droit aux prestations de la Caisse, l'étu
diant malade doit remettre en temps voulu, au secrétariat 
de l'Université, à l'adresse du médecin-conseil, les for
mulaires requis. 

F a u t e d e c e s p i è c e s , a u c u n e i n d e m n i t é n ' e s t 
p a y a b l e . 

Pour recevoir les indemnités auxquelles il a droit, l'étu
diant doit présenter les notes de médecin, pharmacien et 
hospitalisation dans un d é l a i d e s i x m o i s à partir 
de la signature du certificat de guérison. Les engagement» 
de la Caisse cessent à l'expiration de ce délai. 

I I . C o m i t é d e p a t r o n a g e d e s é t u d i a n t s . . 

Ce comité, nommé par la Commission universitaire, 
est composé de professeurs et de personnes s'intéressant à. 
l'Université et à son développement. I l administre la. 
salle de lecture des étudiants. Il s'efforce de procurer aux 
étudiants les renseignements qui leur sont nécessaires 
pour faciliter leurs études et agrémenter leur séjour 
à Lausanne. 

I l se compose de: 
Président: M. Jules C H V M R D , directeur de l'Ecole des-

hautes études commerciales (2 (il 21) . 
Membres: MM. Edmond- G - R I N , professeur à la Faculté 

de théologie. 
Marcel B R I D B L , professeur à la Faculté 

de droit. a 

Alfred R O S S E L E T , professeur à la Faculté 
de médecine. 

Pierre G I L L I A E D , professeur à la Faculté 
des lettres. 

Robert M A T T H E Y , professeur à la Faculté 
des sciences. 

Pierre O G U E Y , professeur à l'Ecole d'in
génieurs. 

En outre, en' font partie de droit: 
M. le Recteur de l'Université, 
M. le Syndic de la ville de Lausanne, 
M. le Président de la Société académique vaudoise, 
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I I I . S a l l e «le t r a v a i l . 

Les étudiants immatriculés ont à leur disposition au 
Palais de Rumine une salle où ils peuvent travailler en 
toute tranquillité. 

Cette salle, qui est ouverte de 8 h. à midi et de 1.4 h. 
à 18 h. du lundi au vendredi, de 8 h. à midi le samedi, 
se trouve sur le même palier que l'Ailla, côté nord. 

IV- S a l l e d e l e c t u r e . 

Ues étudiants ont à leur disjxtsition une Salle de lec
ture pourvue d'un grand nombre de journaux et de re
vues. Installée au rez-de-chaussée du N° 5 de la place de 
la Cathédrale, cette Salle de lecture est ouverte, sauf les 
dimanches et les jours fériés, de 8 h. à 19 h. 

Pendant les vacances de printemps et d'été, elle e3t 
fermée duiant une semaine. 

V . R é f e c t o i r e . 

Les étudiants ont à leur disposition, à la Cité, Maison 
Levado, un réfectoire où consommations et repas subs
tantiels leur sont servis à des prix aussi modiques que 
possible. 

V I . A s s o c i a t i o n g é n é r a l e d e s é t u d i a u t s . 
o 

L'Association générale des étudiants est le groupement 
officiel et obligatoire de tous les étudiants régulièrement 
immatricules à l'Université de Lausanne. Elle représente 
l'ensemble des étudiants vis-à-vis des autorités universi
taires. Elle collabore avec les autres organisations suisses 
et étrangères, Union nationale des étudiants suisses et 
Confédération internationale des étudiants, qui s'occupent 
en particulier de l'entr'aide universitaire (sanatorium uni
versitaire de Leysin, œuvre de secours aux étudiants 
prisonniers de guerre, etc.), des échanges d'étudiants, des 
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camps de travail pour étudiants, des camps de va
cances, etc. 

L'Association générale des étudiants comprend diverses 
sections telles que: art et culture, entr'aide, sports, etc. 
Son bureau est à la place de la Cathédrale 5, rez-de-
chaussée. 

V I I . Associat ions d 'étudiants. 

Aucune association d'étudiants ne peut se former san3 
l'autorisation de l'Université. 

Les statuts do ces associations doivent être soumis à 
l'Université pour approbation. 

L'Université doit être informée chaque semestre de la 
composition des comités de ces associations. 

Une association peut être suspendue ou dissoute par 
décision de l'Université. 

VI11. Aumôn ie r des é tud iants . 

M. le pasteur Edouard M A U I U S , chargé de cours, 
aumônier des étudiants, reçoit 

à l'Ancienne Académie, salle N° V I I 
les mardi et jeudi de 10 à 12 h., 
le vendredi de 17 à 19 h., 

ou sur rendez-vous à son domicile, Pully, ch. de Verney 5. 

A V I S A U X C A N D I D A T S A U D O C T O R A T 

L'Union nationale des étudiants de Suisse a créé une 
«Centrale des thèses». 

Le but de cette institution est d'éviter à un candidat 
au doctorat l'ennui de choisir un sujet do thèse déjà choisi 
par un autre. Le candidat est invité à faire inscrire le 
sujet qu'il se propose de traiter auprès du secrétariat de 
l'Union nationale des étudiants de Suisse, Ecole poly
technique fédérale, 44 a, à Zurich, en lui envoyant, dû
ment remplie, une carte à demander au Secrétariat de 
l'Université. 
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PRIX DÉCERNÉS PAR L'UNIVERSITÉ 
S. B. — Pour île plus amples renseignements, consulter les 

Règlements des Prix décernés par l'Université de Lausanne, en 
vente au Secrétariat, au prix de Fr. 0,50. 

Prix communs à plusieurs Facultés et fcoles 
P r i x d e l ' A s s o c i a t i o n v a u d o i s e p o u r l a 

S o c i é t é d e s N a t i o n s . 

Institué en 1929 par la dite Association. 
Prix destiné à récompense]- des travaux de concours sur 

des sujets concernant l'institution de Genève ou en rap
port avec l'idéal qu'elle représente. 

P r i x D a v e l . 

Institué en 1900 par le Comité des Monuments Davel. 
Prix unique, d'un montant d'environ Fr. 800.—. Peut 

être décerné tous les trois ans à un travail inédit sur un 
sujet d'histoire vaudoise avant 1815. Sont admis à con
courir tous les étudiants de l'Université, et les anciens 
étudiants dans les trois années qui suivent leur exmatricu-
lation. Les travaux doivent être déposés au Secrétariat 
de l'Université le 1 e r décembre au plus tard. 

P r i x E m i l e D n b o i u . 

Institué en 1907 par Mlle Jenny Duboux, en souvenir 
de son frère, le Dr Emile Duboux. 

Un ou plusieurs prix d'un montant total d'environ 
Fr. 175.—. Peuvent être décernés chaque année à des 
travaux originaux de psychiatrie ou de philosophie, ou, à 
leur défaut, à des travaux originaux en rapport avec 
l'enseignement des Facultés de médecine, théologie et 
lettres. Sont admis à concourir les étudiants et le3 an-
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ciens étudiants dans les trois années qui suivent leur ex-
matriculation. Les travaux doivent être déposés au Se
crétariat de l'Université le 1 e r décembre au plus tard. 

P r i x Wh i t ehouse . 

Institué en 1929 par H. Eemsen Whitehouse. 
Prix unique, d'un montant d'environ Fr. 500.—-. Peut 

être décerné chaque année à un travail d'histoire ou de 
littérature intéressant à la fois la France et la Suisse. 
Sont admis à concourir tous les étudiants (étudiantes ex
clues) suisses, de préférence vaudois ou suisses romands. 
Les travaux doivent être déposés au Secrétariat de l'Uni
versité le l « c décembre au plus tard. 

l'ri.X iWssIor. 

Institué par la famille de Frédéric Nessler, professeur de littéra
ture allemande de I8i0 à 1873. 

Prix unique d'un montant de Fr. 5(Xt.— décerné chaque année 
alternativement à un licencié en théologie et à un licencié ts 
lettres pour leur faciliter un séjour d'étiuta) à l'étranger, 

Prix Pelci . 
Institué en 1940 par M. Louis Pelet, professeur de chimie de 

1900 à 1924. 

Prix unique d'un montant d'environ Fr. 150.—. Décerné chaque 
année à l'étudiant chimiste ou ingénieur-eliiimste qui a obtenu la 
meilleure moyenne dans les branches chimiques au cours des exa
mens des 1™ et 2me années. 

I I . 

Prix spéciaux aux différentes Facultés et Ecoles 
F A C U L T É DE THÉOLOGIE 

P r i x L e v a d e . 

Institué par David Levade, professeur de théologie dog
matique de 1810 à 1834. 

Pr ix et accessits, d'un montant total de Fr. 100.— dé
cernés tous les deux ans à la suite d'un concours de lec
ture et de diction qui a lieu au semestre d'été. 



PRIX BÛCBRNÈS PAR I.'UNIVEHSITIÏ 

P r i x P a u l C l i apu is -Secrétau . 

M. le pasteur Henri Gailloud, décédé en 1943, a institué 
par testament un fonds Paul Ciiapuis-Socrétau, dont les 
revenus servent à récompenser, par des prix d'un total 
de Fr . 300.— environ, des travaux de concouru de théolo
gie pratique. 

Sont, admis à concourir les étudiants de quatrième année 
de la Faculté de théologie universitaire et de la Faculté 
de théologie de l'Eglise libre vaudoise. 

Les travaux doivent être déposés au Secrétariat de 
l'Université le 1*' décembre au plus tard. 

Prix G a y . 
Institué en 1840 par François-Louis Gay (1774-1851), juge de 

paix de I.ulry. ce prix est destiné à récompenser les étudiants de la 
Faculté do théologie qui ont obtenu en moyenne la note 9 à leurs 
examens. 

FACULTÉ DE DROIT 

P r i x B i p p e r t . 

Institué en 1890 par Henri Bippert, Juge cantonal 
de 1851 à 1885. 

Un ou plusieurs prix d'un montant total de Fr. 1200.— 
qui peuvent être décernés chaque année aux meilleurs 
travaux inédits sur des sujets de droit suisse. Les étu
diants, les auditeurs, et les anciens étudiants dans les 
deux ans qui suivent leur exmatriculation sont admis 
à concourir. Les travaux doivent être déposés au Secré
tariat de l'Université le 1er décembre au plus tard. 

P r i x C h . - P h . M e r c i e r . 

Institué par la famille de Charles-Philippe Mercier, en 1930. 
Prix unique d'un montant de Fr. 200.—, décerné tous les deux 

ans à l'étudiant en droit qui se sera montré le plus méritant, ou 
par sa thèse, ou par ses examens. 
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ÉCOLE DES SCIENCES SOCIALES 

ET POLIT IQUES 

Prix de i:i Société vmu lo iKC «l'utilité puliliciue. 
Institué par la dite Société en 1931. 
Un ou plusieurs prix d'un montant de Fr. 100.— ou davantage, 

décernés aux meilleurs étudiants de l'Ecole des sciences sociales 
et politiques, el destinés à les aider à poursuivre leurs études à 
l'étranger, à payer les frais d'impression de leur thèse, etc. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

P r i x d e Cércn vil le. 

Institué en 1897 par E. de Cérénville, professeur de 
clinique médicale de 1890 à 1898, et Madame de Cérén
ville, en souvenir de leur fils. 

Prix d'une valeur de Fr . 500.— environ. Peut être dé
cerné chaque année à un travail original d'anatomie, de 
physiologie ou de pathologie, se rapportant de préférence 
au système nerveux. Sont admis à concourir les étudiants, 
ainsi que les anciens étudiants dans les cinq années qui 
suivent leur exmatrjculation. Les travaux doivent être 
déposés au Secrétariat de l'Université le le ' décembre 
au plus tard. 

P r i x Combe . 

Institué par Adolphe Combe, professeur de pédiatrie 
de 1898 à 1917. 

Un ou plusieurs prix d'une valeur totale de Fr. 1500.—. 
Peuvent être décernés chaque année à des travaux origi
naux de pédiatrie. Sont admis à concourir les étudiants 
et les anciens étudiants de La Faculté de médecine dans 
les cinq années qui suivent leur obtention, dans l'une des 
Universités suisses, du diplôme fédéral de médecin ou du 
grade de docteur en médecine. Les travaux doivent être 
déposés au Secrétariat de l'Université le 1 « décembre au 
plus tard. 
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P r i x M a r c D u Tour. 

Institué par Marc Dufour, professeur d'ophtalmologie 
de 1890 à 1910. 

Prix unique d'un montant d'environ Fr . 800.—. Peut 
être décerné chaque année à un travail scientifique ori
ginal portant sur l'une des matières enseignées à la Fa
culté de médecine. Sont admis à concourir les étudiants 
et les anciens étudiants dans l'année qui suit leur exrâa-
triculation. Les travaux doivent être déposés au Secréta
riat de l'Université le 1 « décembre au plus tard. 

l'rlx César Itoux. 

Institué en 1914 par C. de Macedo Soarcs en hommage à César 
Roux, professeur de clinique chirurgicale de 1890 à 1926. 

Deux prix d'un montant total d'environ Fr. 000.—. Peuvent être 
décernés chaque année, pour les 2/3 à un étudiant suisse et pour 
1/3 à un étudiant étranger, pour leur faciliter un voyage d'études. 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

P r i x F o l l o p e . 

Institué en 1892 par Martin-Alphonse Follope. 
Pr ix unique consistant en une médaille de vermeil et 

une somme de Fr. 100.—. Peut être décerné chaque 
année à un recueil de vers inédits. Sont admis à con
courir tous les étudiants de l'Université, et les anciens 
étudiants dans les deux années qui suivent leur exmatri-
culation. 

Lorsque le prix de poésie n'aura pas été décerné pen
dant deux années consécutives, il sera institué dans l'an
née suivante, parallèlement au concours de poésie, un 
concours ouvert à tous les étudiants immatriculés à la 
Faculté des lettres sous le nom de Concours Follope (cri
tique et histoire littéraire). Les concurrents devront pré
senter un mémoire sur la critique ou l'histoire littéraire 
d'une œuvre appartenant à la poésie française. Le prix 
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sera constitué par la somme qui sera disponible sur les 
arrérages des deux années, où le prix de poésie n'aura pas 
été décerné. 

Les recueils de vers et mémoires doivent être déposés 
au Secrétariat de l'Université le 1 e r décembre au plus 
tard-

I-orsqu'aucun mémoire n'aura été présenta au Concours Follope 
(critique et histoire littéraire) ou jugé digne de récompense, la somme 
disponible pourra être attribuée à un étudiant dont les travaux 
présentés au séminaire de français auront paru particulièrement 
estimables. 

F A C U L T É DES SCIENCES 

P r i x I t r i i iu icr . 

Institué en 1899 par Henri Brunncr, professeur de chi
mie de 1873 à 1910. 

Prix unique d'un montant d'environ Fr. 200.—. Peut 
être décerné chaque année à un étudiant, ou ancien étu
diant, pour un travail préparé dans un des laboratoires 
de la Faculté des sciences et de l'Ecole de pharmacie. 

Les mémoires doivent être déposés au Secrétariat de 
l'Université le 1 e r décembre au plus tard. 

ÉCOLE D' INGÉNIEURS 

N. B. — Voir le Programme des cours de l'Ecole d'ingénieurs. 

P r i x L a n d r y . 

Institué en 1937 par Jean Landry, professeur d'élec-
trotechnie de 1903 à 1940, Directeur de l'Ecole d'in
génieurs de 1919 à 1940. 

Pr ix unique d'un montant de Fr. 500.—. Peut être 
décerné chaque année à un travail scientifique original 
portant sur l'une des matières enseignées dans les sec
tions de génie civil, de mécanique ou d'électricité de 
l'Ecole. Sont admis à concourir les étudiants régulière
ment inscrits à l'Ecole, les anciens élèves diplômés de 
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l 'Ecole qui n'ont pas terminé leurs études depuis plus de 
deux ans comptés à partir du 1 e r novembre de l'année de 
leur diplôme. Le temps d'assistance régulier dans un la
boratoire ou autre service relevant do l'Ecole est con
sidéré comme rentrant dans le temps des études. 

P R I X C O U S I N . 

Institué par ses parents, en souvenir de René Cousin, élève de 
l'Ecole d'ingénieurs, mort pour la France en octobre 1017. 

Prix unique d'un montant de Fr. 5 0 . — . Peut être décerné chaque 
année à l'étudiant qui a obtenu le meilleur résultat à l'examen 
propédeutique. 

L ' R I X N O M M E R . 

Institué en 1 9 2 1 par Auguste Dommer, professeur des ponts et 
charpentes de 1901 à 1983, Directeur de l'Ecole d'ingénieurs de 1 9 0 4 
à 1<J07. 

Prix unique d'un montant de Fr. 5 0 0 . — . Peut être décerné cha
que année à l'étudiant ingénieur constructeur, mécanicien ou électricien 
qui, ayant accompli sans interruption ù l'Ecole d'ingénieurs le 
cycle complet de ses études y a obtenu la meilleure moyenne gé
nérale ( 8 , 5 au minimum). 

P R I X G R E N I E R . 

Institué en 1905 par William Grenier, professeur de mécanique 
industrielle de 1874 à 1 9 0 2 . 

Un ou deux prix d'un montant total de Fr. 2 5 0 . — environ. Peu
vent être décernés chaque année aux élèves des deux dernières 
années de l'Ecole d'ingénieurs qui auront fait preuve durant leurs 
études des dispositions artistiques les plus marquées dans l'élabo
ration de leurs projets. 

P R I X D E L A S O C I É T É V A U D O I S E D E S I N G É N I E U R S E T A R C H I T E C T E S . 

Institué par la dite Société en 1 9 3 2 . 
Prix unique d'un montant de Fr. 1 0 0 . — . Décerné chaque année 

ù un étudiant qui a obtenu un des meilleurs résultats aux épreuves 
pratiques du diplôme d'ingénieur constructeur, mécanicien ou élec
tricien. 

P R I X D E S A N C I E N S É L È V E S 

D E L ' E C O L E D ' I N G É N I E U R S D E L A U S A N N E A » E S I . L . 

Institué par la dite Société en 1938 . 
Prix unique d'un montant de Fr. 2 0 0 . — décerné chaque année 

à un étudiant qui termine ses études d'ingénieur constructeur, mécani-
cifn. électricien nu chimisle avec l'une dp.s meilleures moyennes géné
rales ( 8 , 5 au minimum) durant le cycle complet de ses études. 
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ÉCOLE D 'ARCHITECTURE 

P r i x 

«lu g roupe des a rch i tectes de l a Société 
vaudoise des ingénieurs et architectes. 

Institué par !a dite Société en 1944 et pour 5 ans. 
Prix unique d'un montant de Fr . 200.— destiné à ré

compenser le meilleur projet présenté à un concours spé
cial ouvert, aux élèves de 1.r« classe de l'Ecole d'archi
tecture. 

Prix Arnold Reymond. 
Fondation Charles Eugène Guye. 

Par son testament, daté du 15 mai 1941. M. Ch. E. 
Guye, professeur honoraire de l'Université de Genève, 
docteur honoris causa de l'Université de Lausanne, a 
légué à l'Université de Lausanne une somme destinée à 
la 'création d'un prix de philosophie scientifique dénommé 
«Pr ix Arnold Beymond, fondation Charles-Eugène Guye» . 

Ce prL\ est destiné à récompenser l'oeuvre, l'ouvrage 
ou le mémoire qui exposera de la façon la plus claire et 
la plus objective les progrés et les tendances de la philo
sophie scientifique au cours des dix dernières années, ou 
ceux d'une discipline scientifique particulière (mathéma
tique, physique, biologie, médecine, etc.). 

I ! est décerné tous les dix ans au moins, tous les cinq 
ans au plus. Il a été décerné pour la première fois le 2 
mars 1944. 

Premier titulaire: M. Lccomte du Nouy. 

0 
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F O N D A T I O N S D I V E R S E S 

Fonds de la Société suisse de pharmacie 
pour l'avancement des sciences pharmaceutiques 

en Suisse. 

La commission scientifique de ce fonds met av. concours 
des travaux dont la liste est indiquée par affiche. 

Les conditions du concours peuvent être demandées 
au directeur de l'Ecole de pharmacie de l'Université de 
Lausanne. 

Le prix consiste en une médaille accompagnée d'une 
somme d'argent dont la commission fixe le montant. 
La distribution du prix a lieu, si possible, à l'occasion 
de l'assemblée générale de la Société suisse de phar
macie. 

MM. les professeurs et privât docents accorderont leur 
appui aux étudiants en pharmacie et aux pharmaciens 
qui désirent entreprendre un des travaux mis au con
cours. 

Les thèses de doctorat ne sont pas admises au con
cours. 

Pour tous renseignements s'adresser au secrétariat de 
la Société suisse de pharmacie, Sihlstrasse 37, Zurich 1. 

Fondation Escher-Abegg. 

Pour soutenir des travaux scientifiques importants 
(thèses exclues) de professeurs ou d'étudiants suisses. 

Voir, au secrétariat de l'Université, la brochure du 
9 avril 1929 concernant la dite fondation. 
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Pr ix Charles Béguin et prix Galenica. 

À l'occasion du dixième anniversaire de sa fondation, 
la Société Anonyme G-ALENICA, à Berne et Lausanne, 
a fondé: 

1. le prix Charles Béguin, en l'honneur du Président de 
son Conseil d'Administration qui pendant 40 ans a 
servi avec fidélité, efficacement, les intérêt* de la 
pharmacie et ses organisations professionnelles, 

2. le prix Galenica, en commémoration du 10 m c anni
versaire de la Société. 

Cette fondation vise à encourager auprès des étudiants 
en pharmacie l'étude et le développement de la phar
macie galénique. 

Le prix Charles Béguin est accordé tous les deux ans 
pour des travaux de pharmaciens diplômés, ainsi que 
pour des thèses de doctorat en pharmacie. 

Le prix Galenica est distribué annuellement pour des 
travaux d'étudiants qui font encore leurs études profes
sionnelles. 

Tous les étudiants en pharmacie de nationalité suisse 
sont admir à concourir. 

Les travaux présentés doivent être rédigés dans l'une 
des trois langues nationales, pourvus du nom de leur 
auteur et adressés à la Direction de la Galenica à Berne, 
en deux exemplaires dactylographiés. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M. le Directeur 
de l'Ecole de pharmacie. 
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N. B. - 1-es cours particuliers (collegia privalissima) sont régis 
par les articles 44-46 du Règlement Général de l'Université. Dans 
les pages qui suivent, l'abréviation (priv.) les désigne. Ils ne sont 
pas accessibles aux auditeurs. 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 
Doyen: M. le professeur V. Chapuis. 

La Faculté de théologie prépare à la carrière pastorale 
dans les Eglises évangéliques réformées et, plus spécia
lement, dans l'Eglise nationale du canton de Vaud, avec 
laquelle elle est unie par des liens organiques officiels. 

Immat r i cu l a t i on . 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 11. L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même, le droit de se présenter aux examens de grades. 

Admission aux g rades . 

Pour être admis aux examens de grades, il faut être 
porteur du baccalauréat ès lettres, ou d'un titre jugé équi
valent, comportant la connaissance du latin et du grec, 
ou de l'Attestation d'examen préalable A, avec latin et 
grec, délivrée par la Faculté des Lettres de l'Univer
sité de Lausanne. Le candidat doit en outre avoir passé 
un examen portant sur les éléments de la langue hé
braïque. 

G r a d e s . 

La Faculté de théologie prépare aux grades suivants: 
1. Licence en théologie. 

2. Licence ès sciences religieuses. 
3. Doctorat en théologie. 
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m i r é e des é tude » . 

Licence en théologie. 

Les études de théologie sont réparties en huit semes
tres, séparés, après le quatrième semestre, par un exa
men propédeutique. Ces études comportent essentiellement 
l'exégèse de l'Ancien et du Nouveau Testament, l'histoire 
des religions et l'histoire du christianisme, la théologie 
systématique (dogmatique et morale) et la préparation 
pratique au ministère pastoral. 

Au terme des huit semestres, et après avoir fait ap
prouver par les professeurs intéressés quatre travaux 
écrits relatifs aux quatre disciplines théoriques 'de la 
théologie, ainsi qu'un nombre déterminé d'exercices pra
tiques, le candidat peut se présenter à l'examen final 
pour obtenir le grade de licencié en théologie. 

Le licencié en théologie, après le stage pratique régle
mentaire, est admis à subir, devant la Commission de 
consécration de l'Eglise nationale vaudoise, les épreuves 
à la suite desquelles il pourra être reçu dans le corps pas
toral de cette Eglise. 

Une caisse spéciale sert à faciliter les études de can
didats méritants qui se destinent au ministère pastoral 
dans l'Eglise nationale vaudoise. 

Licence ès sciences religieuses. 

La licence ès sciences religieuses est conférée au can
didat qui a satisfait à toutes les prescriptions concer
nant la licence en théologie, à l'exception de l'examen et 
des travaux portant sur la théologie pratique. La licence 
ès sciences religieuses ne donne pas le droit de se présen
ter devant la Commission de consécration. Cette licence 
peut en tout temps être transformée en une licence en 
théologie, si le candidat la complète par l'examen et les 
travaux réglementaires de théologie pratique. 
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D o c t o r a t en t h é o l o g i e . 

La Faculté de théologie organise, pour les candidats au 
grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et la soutenance publique d'une thèse. 

B i b l i o t h è q u e . 

Voir sous Bibliothèques, N° 129. 

Voir le Règlement de la Faculté de théologie, Lau
sanne 1935, en vente au 'Secrétariat de l'Université, 
au prix de Fr. 0.50. 

M. Emile GOLAY, prof. ord. 

1. Exégèse de l'Eeclésiaste . . , . . . . 2 h. 

2. Exégèse des Psaumes (dès le 42 e ) . . . 2 h. 

3. Histoire d'Israël et de sa religion . . . . 2 h. 

4. Histoire de la littérature canonique de l 'A.T. 2 h. 

5. Grammaire hébraïque — obligatoire pour 
les étudiants qui n'en ont pas fait l'étude 
avant leur entrée à fa Faculté . . . . 2 h. 

M. Charles MASSON, prof. ord. <•"• 

6. Théologie du Nouveau Testament : le pau-

linisme . ' . : 2 b . 

7. Exégèse de l'Apocalypse. 2. h. 

8. Exégèse de textes des Evangiles synoptiques .2 h. 

9. Introduction au Nouveau Testament. . . 2 h. 
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M. Henri MEYLAN, prof. ord. 

10. Histoire de l'Eglise 4 h. 

11. Histoire des dogmes 3 h. 

12. Séminaire d'histoire de l'Eglise (2 h. tous 
les 15 jours) 1 h. 

13. Séminaire d'histoire des dogmes (2 h. tous 
les 15 jours) 1 h. 

14. Liturgique 1 h. 

M. Edmond GRIN, prof. ord. 

15. Morale chrétienne: cours général I I : pro
blèmes pratiques 4 h. 

16. Morale chrétienne : cours spécial :' le pro
blème de la prière 1 h. 

17. Séminaire de théologie systématique: Cal
vin, Institution chrétienne : « De la Jus
tification de la Foy » (suite) . . . . 1 h. 

M. Paul CHAPUIS, prof. extr. 

18. Analyses de textes 2 h. 

19. Théologie pastorale 2 h. 

20. Catéchétique 1 h. 

21. Exercices pratiques 2 h. 

22. Histoire du judaïsme 1 h. 

23. Ecclésiologie . 1 h. 
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M. Henri GERMOND, chargé de cours. 

24. Histoire des religions : le bouddhisme. . 2 h. 

M. Edouard MAURIS, chargé de cours. 

25. Histoire de la théologie moderne. . ' . . 2 b . 

M. Pierre JACCARD, chargé de cours. 

26. Sociologie chrétienne 1 h. 

27. Psychologie religieuse 1 h. 

M. Edouard BURNIER, chargé de cours. 

28. Proséminaire -. . 2 h. 

29. Séminaire de philosophie religieuse . . . 1 h. 

30. Séminaire de théologie contemporaine : ex
posé analytique et critique de la dogma
tique de Karl Barth I n . 

31. Apologétique: tableau de la vie intellec
tuelle en Suisse romande 2 h. 

Deux professeurs à tour de rôle : 

Exercices homilétiques et catéchétiques. 

Philosophie. 

(Voir Faculté des lettres, pp. 71-72) 

Philosophie du droit. 

M. F. GUISAN, prof. ord. 
(Voir Faculté de droit, p. 46) 
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FACULTÉ DE DROIT 
Doyen: M. le professeur M. Bridel. 

Immatr icu la t ion . 

Pour les- conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 11. L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même, le droit de se présenter aux examens de grades. 

L'étudiant étranger qui a fait, en Egypte, en Iran, en 
Syrie, en Palestine, ou dans d'autres pays que désignera 
le Conseil de Faculté, des études secondaires dont l'équi
valence n'est pas reconnue, peut être autorisé à s'imma
triculer en vue d'études à la Faculté de droit moyennant 
un examen préalable. 

Le programme de l'examen préalable pourra compor
ter des épreuves sur les matières suivantes: 1. latin; 
2. languo française; 3. littérature d'un grand pays d'Eu
rope; 4. chronologie universelle; 5. histoire politique (du 
début du X I X " siècle à la guerre de 1914-1918); G. géo
graphie politique; 7. logique; 8. (au choix du candidat) 
éléments de psychologie ou éléments d'histoire de la 
philosophie. 

Pour tous renseignements complémentaires, les candi
dats devront s'adresser au Doyen. 

Admis s i on aux g r ades . 

Pour être admis aux examens de grades, et obtenir un 
diplôme de licence en droit ou de doctorat en droit, il faut 
être porteur d'un des diplômes do bachelier ès lettres 
du Gymnase classique de Lausanne ou d'un diplôme jugé 
équivalent, ou avoir réussi l'examen préalable mentionné 
ci-dessus. La délivrance d'un certificat d'études juridiques 
ou d'économie politique est subordonnée à la même con
dition. 
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G r a d e s . 

La Faculté de Droit prépare aux grades suivants: 
1. Licence en droit, mention «droit suisse cantonal et 

fédéral ». 
2. Licence en droit, mention «droit suisse", sans thèse. 
3. Licence en droit avec mention d'une législation étran

gère. 
4. Doctorat en droit, mention « sciences juridiques». 
5. Doctorat en droit, mention «économie politique", 
ainsi qu'à des Certificats d'études juridiques et d'économie 
politique. 

D u r é e des études. 

Sjx semestres d'inscription aux cours sont exigés du 
candidat qui se présente aux examens de la licence. 

Les examens peuvent être subis en deux séries. 

N. B. Pour entrer dans le barreau vaudois il faut être 
porteur de la licence en droit, mention « droit suisse canto
nal et fédéral» avec thèse. 

Aud i t eu r s 

A la demande des professeurs intéressés, la Faculté se 
réserve le droit de limiter le nombre des inscriptions 
d'auditeurs à leurs cours. 

B i b l i o t h è q u e . 

Voir sous Bibliothèques, N ° 3, p. 129. 

Voir le Règlement de la Faculté de Droit, Lausanne 
1940 (Fr. 0.50) et l'Avis aux étudiants en droit, Lau
sanne 1933 (Fr. 0.50), en vente au Secrétariat de l'Uni
versité. 
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M. Firmin OULÈS, prof. extr. 

1. Economie politique 3 h. 

2. Histoire des doctrines économiques . 1 h. 

3. Statistique 2 h. 

4. Séminaire d'économie politique . . . . 2 h. 

M. Henri BORLE, prof. ord. 

5. Economie politique nationale 1 h. 

M. Marcel BRIDEL, prof. ord. 

6. Droit constitutionnel général 2 h. 

7. Droit constitutionnel suisse : les droits 
constitutionnels du citoyen (suite) ; les 
organes de l'Etat; la compétence fédé
rale 4 h. 

8. Droit des assurances : la loi sur le contrat 
d'assurance (partie spéciale) . . . . 4 h. 

M. Henri ZWAHLEN, prof. extr. 

9. Droit administratif 2 h. 

10. Législation financière 2 h. 

11. Législation sociale 1 h. 

MM. M. BRIDEL et H. ZWAHLEN. 

12. Séminaire de droit public suisse . . . . 2 h. 

M. Paul TURIN, chargé de cours. 

13. Les brevets d'invention,' selon la législation 
suisse 1 h. 
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M. Pierre CAVIN, prof. extr. 

14. Droit pénal 4 h. 

15. Droit civil : droit de famille 2 h. 

16. Procédure pénale 1 h. 

M. Georges SAUSER-HALL 

professeur à l'Université de Genève. 

17. Droit civil comparé : partie spéciale : les 
successions 2 h. 

M. Jean FLEURY, prof. ord. 

18. Histoire générale du droit . . .• . . . 2 h. 

19. Histoire spéciale du droit 1 h. 

20. Histoire du droit dans l'Antiquité . . . 1 h. 

21. Droit civil français I , ^ h. 

22. Droit civil français II 2 h.' 

23. Procédure civile française 1 h. 

M. Philippe MEYLAN, prof. ord. 

24. Droit romain, partie générale : Droit clas
sique et droit romano-byzantin. . . . 3 h. 

25. Droit romain, partie spéciale : tutelle et 

successions 2 h. 

26. Exégèse des Pandectes 1 h. 

27. Exercices de droit romain . . . . . 2 h. 



FACULTE DE DROIT 

M. Roger SECRÉTAN, prof. ord. 

28. Droit des obligations : Les contrats (fin) . 3 h. 

29. Droit commercial : Droit de change (fin). 
Registre du commerce, raisons de com
merce. Comptabiliité commerciale. La 
société coopérative (éventuellement). . 3 h. 

30. Exercices de droit privé suisse . . . . 1 h. 

M. François GUISAN, prof. ord. 

31. Droit civil suisse : Droit des successions . 3 h. 

• 32. Introduction aux études juridiques . . . 2 h. 

33. Leçons de philosophie du droit: Le droit 
et la sociologie 1 h. 

M. Charles RATHGEB, prof. extr. 

34. Procédure civile 2 h. 

35. Droit international privé 2 h. 

M. le juge fédéral Jacob STREBEL 

36. Schweizerisches Privatrecht: Einleitung u. 
Personenrecht 3 h. 

M. Jacques SECRÉTAN, chargé de cours. 

'37. Droit international public 2 h. 

38. Droit diplomatique 1 h. 
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M. Otto RIESE, prof. extr. 

30. B G B : Obligationenrecht (Vertrag und Un -
recht 4 h. 

40. B G B : ehel. Gùterrecht und Erbrecht 
(Kamilienerbe) 3 h. 

41. B G B : Uebungen fur Anfiinger mit schrift-
lichen Arbeiten (prit . ) (2 h. tous les 15 
jours) 1 h. 

42. BGB : Uebungen fiir Vorgerùckte mitschrift-
lichen Arbeiten (priv. ) 2 h. tous les 15 j . 1 h. 

43. Le droit privé aérien international . . . 1 h. 

M. Paul RËINBOLD, prof. extr. 

44. Médecine légale : Lésions traumatiques ; 
avortement criminel 1 h. 

M. Marc-Henri THÉLIN, privât docent. 

45. Toxicologie médico-légale 1 h. 

M. William BOVEN, prof. extr. 

46. Psychiatrie légale et criminologie . . . 1 h. 

Police scientifique. 

M. Marc BISCHOFF, prof. ord. 
(Voir page 57) 

Privât doctnts. 

M. Valentin-Al. GEORGESCO. 

47. Les Institutes de Gaïus : Liv. 3 .88- f in 
(lecture et traduction) 1 h. 

48. Les Institutes de Gaius : Les obligations . 1 h 

M. Stanisluo SCALFATI 
(Ne professe pas ce semestre) 
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É C O L E D E S S C I E N C E S S O C I A L E S 

E T P O L I T I Q U E S 

Directeur: M. A. Delliz, professeur honoraire. , 

i 
I mmatr icu lat ion . 

Pour les. conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 11. L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même, le droit de se présenter aux examens de grades. 

Peuvent être aussi immatriculés en vue des études con
duisant au Diplôme d'études consulaires les porteurs du 
certificat de maturité délivré par l 'Ecole supérieure de 
commerce de Lausanne, ou d'un titre jugé équivalent. 

Les étudiants étrangers, qui ont fait leurs études se
condaires dans des pays où elles ne correspondent pas 
à celles qui donnent accès normalement à l'Université, 
peuvent être autorisés à s'immatriculer en vue d'études 
à l'Ecole des Sciences sociales et politiques après avoir 
subi avec succès un examen préalable d'admission dont 
le programme leur sera indiqué par le Directeur de 
l'Ecole. 

Admiss ion a u x g r a d e s . 

Pour être admis aux examens de grades (licence et 
doctorat), il faut être porteur d'un baccalauréat ou d'un 
titre jugé équivalent. 

Pour être admis aux examens du Diplôme d'études con
sulaires, il faut être porteur d'un baccalauréat, ou du cer-
ficat de maturité délivré par l'Ecole supérieure dé com
merce de Lausanne, ou d'un titre jugé équivalent. • 
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Pour être admis aux examens du Certificat d'aptitude 
à l'enseignement secondaire, il faut être licencié ès lettres, 
ou ès sciences, ou ès sciences commerciales, et porteur du 
certificat médical spécifié ci-dessous. 

G r a d e s . 

L'Ecole des Sciences sociales et politiques prépare aux 
grades, diplôme et certificat suivants: 
1. Licence 

a) ès sciences sociales; 
b) ès sciences politiques; 
c) ès sciences pédagogiques; 

2. Doctorat 
a) ès sciences sociales; 
b) ès sciences politiques; 
c) ès sciences pédagogiques; 

3. Diplôme d'études consulaires. 
4. Certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire. 

i »u rée de s études. 

La scolarité exigée est de: 
4 semestres pour la licence et le doctorat, 
4 semestres pour le Diplôme d'études consulaires, 
2 semestres pour le Certificat d'aptitude à l'enseignement 

secondaire. 
Pour la licence et le doctorat il peut être tenu compte 

de 2 semestres au maximum passés par le candidat dans 
une autre Université. 

Examen médica l il<•* c and ida t s a l ' ense ignement 
s econda i r e . 

En application de la „ décision prise par le Conseil 
d'Etat, dans sa séance du 3 octobre 1930, les candidats 
et candidates à l'enseignement secondaire doivent fournir, 
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outre les titres prévus par la loi du 25 février I9O8 (art. 
82 et 83), un certificat médical déclarant qu'ils sont 
en bonne santé et ne sont atteints d'aucune infirmité les 
empêchant de remplir leurs fonctions d'une manière satis
faisante. 

L'examen médical aura lieu avant l'inscription à l'exa
men du Certificat d'aptitude pédagogique. 

Cet examen sera fait par des médecins désignés par le 
Département de l'Instruction publique et aux frais des 
intéressés. 

B i b l i o thèque . 

Voir sous Bibliothèques, N° 4, p. 129. 

Voir le Règlement de l'Ecole des Sciences sociales, 
Lausanne 1933 (épuisé) et le Programme des examens 
de l'Ecole des Sciences sociales et politiques, Lausanne 
1931 (épuisé). 

I. Les cours spéciaux à l'Ecole sont les suivants : 

M. Arnold REYMOND, prof. ord. 

1. Introduction aux problèmes philosophiques 1 h. 

2. Séminaire de pédagogie (priv. et gratuit). 

Une soirée tous les 15 jours. 

M. Edmond ROSSIER, prof. ord. 

3. Histoire dip^rratique : Exposé de quelques 
grandes questions, politiques et diploma
tiques, de l'époque contemporaine . . 1 h. 
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M. lxniis MEYLAN, prof. extr. 

4. Didactique générale ( 2 e partie) . . . . 1 h. 

5. Histoire des doctrines pédagogiques : 

XIX* siècle 1 h. 

6. Conférence de pédagogie 1 h. 

7. Exercices pratiques en vue du certificat d'ap
titude pédagogique (priv. et gratuit). . 2 h. 

M. Jean PIAGET, prof. extr. 

8. Soeiologie générale: L'évolution des mœurs 
et des règles morales 2 h» 

9. Psychologie générale : La perception . . i h. 

10. Travaux pratiques de psychologie expéri
mentale 1 h. 

Privât ilocent. 

M. Albert MASNATA 

i l . Politique des prix : les prix et les salaires 
comme problèmes essentiels de la poli
tique économique; intervention de l'Etat 
sous l'influence des faits économiques, 
des idées et des intérêts sociaux . . . 1 h. 
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I I . Cours empruntés aux autres Facultés et Ecoles : 

Faculté de droit. — MM. F. Oulès : économie politi
que, histoire des doctrines économiques, statistique. — 
H. Borle: économie politique nationale. — M. Bridel: droit 
constitutionnel général. — H. Zwahlen: droit administratif 
.général, législation financière, législation sociale. — ./. 
Secrétan: droit international public, droit diplomatique.— 
F. Guisan: introduction aux études juridiques, philoso
phie du droit. — J. Fleuri/: histoire du droit. — Ch. Balh-
y eh: droit international privé. 

Faculté de médecine. — M. T.. Bovet, privat-docent: 
.policlinique psychiatrique. 

Faculté des lettres. — MM. E. Bray: langue française. 
— G. Bohnenblust: langue allemande. — G. Bonnard: 
langue anglaise. — P. Arcari: langue italienne. — J. 
Freymond: histoire générale. — H. Miéville: philoso
phie, histoire de la philosophie. 

Faculté de théologie. — M. H. Germond: histoire des 
•religions. 

Ecole des hautes études commerciales. — MM. Ch. Bier-
mann: géographie économique. — //. Borle: économie 
•commerciale. . . 
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ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

Directeur: M. le professeur J. Chuard. 

Immatr icu la t ion . 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
v. p. 11. L'immatriculation ne confère pjs par elle-même 
le droit de se présenter aux examens do grades. 

Peuvent être aussi immatriculés efl vue d'études à 
l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales les porteurs 
d'un certificat de maturité délivré par une école supé
rieure de commercé de la Suisse, ou ft'un titre jugé équi
valent. 

A titre exceptionnel, le Conseil de l'Ecole peut deman
der l'immatriculation pour un candidat qui, ne possédant 
pas de titre lui donnant droit à l'immatriculation, a 
subi avec succès un examen d'admission portant sur le 
programme complet de l'Ecole supérieure de commerce 
de Lausanne. 

Admiss ion a u x grades . 

Pour être admis sans autre aux examens de certificats 
ou de grades, il faut être porteur d'un certificat de matu
rité délivré par une eeolc supérieure de commence de la 
Suisse ou avoir réussft l'examen d'admission mentionné 
ci-dessus. 

Les étudiants qui ne possèdent pas un certificat de 
maturité commerciale sont astreints à suivre le cours 
d'Introduction aux études commerciales et à subir, au 
bout de deux semestres, un examen préalable sur cette 
matière. 

Les étudiants qui n'ont pas fait leurs études secon
daires en langue française doivent subir un examen préa
lable établissant leur connaissance pratique du français. 
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G r a d e s . 

L'Ecole des Hautes Etudes Commerciales prépare aux 
certificats et grades suivants : 

1. Certificats d'études supérieures 
a) en économie commerciale et nationale; 
b) en technique commerciale, générale et spéciale; 
c) en géographie économique; 
d) en mathématiques financières; 
e) en techn\que des assurances. 

2. Licence 
a) ès sciences commerciales et économiques; 
b) ès sciences) commerciales et actuarielles. 

3. Doctorat 
a) ès sciences commerciales et économiques; 
b) ès sciences commerciales et actuarielles. 

D u r é e d e s é t u d e s . 

La scolarité exigée est de quatre semestres pour les 
Certificats d'études supérieures et de six semestres pour 
la licence et le doctorat. 

Deux au moins de ces six semestres doivent être passés 
à l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales de l'Univer
sité de Lausanne. 

B i b l i o t b è i i u e . 

Voir sous Bibliothèques, N ° 3 5 et 14, pp. 129 et 130. 

Voir le Règlement de l'Ecole des Hautes Etudes Com
merciales, Lausanne 1944, eu vente au Secrétariat de 
l'Université au prix de Fr. 0.50. 
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P r o g r a m m e 

M. Henri BORLE, prof. ord. 

1. Economie commerciale et nationale. . . 5 h. 

2. Séminaire d'économie commerciale et na
tionale 1 h. 

M. Jean GOLAY, chargé de cours. 

3. Economie commerciale : Problèmes spé
ciaux de l'exploitation de l'entreprise. . 1 h. 

4. Introduction aux études commerciales su
périeures 4 h. 

M. Maurice BOURQUIN, prof. extr. 

5. Technique commerciale générale. . . . 4 b. 

M. Edouard SCHIESS, prof. extr. 

6. Technique commerciale spéciale (2 epartie). 4 h. 

7. Enseignement commercial ( l r e partie) . . 2 h. 

8. Séminaire inférieur de technique commer
ciale 2 h. 

9. Séminaire supérieur de technique commer
ciale 2 h. 

M. Charles BIERMANN, prof. ord. 

10. Géographie économique: Combustibles et 
forces motrices 2 h. 

11. Séminaire de géographie économique . . 2 h. 
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M. Jules CHUARD, prof. extr. 

12. Calcul des probabilités (2 e partie) . . . 3 h. 

13. Mathématiques financières (2 e partie) . . 3 h. 

14. Séminaire de mathématiques financières . 1 h. 

(réservé aux étudiants avancés) 

M. Auguste URECH, prof. extr. 

15. Chapitres choisis de technique des assu
rances • 2 h. 

M. Charlie JÉQUIER, prof. extr. 

16. Technique des assurances (cours élémen

taire) 2 h. 

17. Les rentes viagères (cours spécial) . . . 2 h. 

18. Exercices de technique des assurances : ' 
l r e série 

2 e série 
1 h. 
1 h. 

Privât docent. 

M. Charles SCHERTENLEIB 

19. Technique et méthodes de vente . 1 h. 

Lecteur. 

M. Paul HEDINGER 

20. Lecture et interprétation de textes commer
ciaux allemands et français 
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INSTITUT DE POLICE SCIENTIFIQUE 

M. Marc BISCHOFF, prof. ord. 

1. Police scientifique : tes preuves techniques 
applicables en matière de faux en écri
ture, fausse monnaie, faux papiers de 
valeur ; identification des récidivistes. . 1 h. 

2. Police scientifique : les faux et l'identifica
tion judiciaire (anthropométrie, dactylo
scopie, portrait parlé, etc.) 2 h. 

3. Démonstrations pratiques de police scienti
fique . . . 2 h. 

4. Laboratoire de. police scientifique. 
Tous les jours. 

5. Photographie théorique (reproduction et 
séparation des couleurs, photographie 
métrique, stéréophotographie, micro
photographie) I h. 

6. Laboratoire de photographie 3 h. 

N. B. Les laboratoires de l'Institut de police scientifique 
et de photographie, ainsi que le Service de recherches lé
gales du sang et des taches suspectes, que dirige M. le 
professeur M. Bischoff, se trouvent à-l'Ecole de Chimie 
et de Physique, place du Château (2 61 21). 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
Doyen: M. le -professeur H. Ttochat. 

1 m m II Irie ii la t ion. 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 11. L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même, le droit de se présenter aux examens de grades. 

Les personnes provenant de pays dans lesquels n'existe 
pas d'enseignement secondaire organisé suivant le mode 
adopté en Europe peuvent être immatriculées en vue 
d'études à la Faculté de médecine et être autorisées à y 
subir les examens du doctorat en médecine, si elles ont 
subi avec succès un examen préalable d'admission. Cet 
examen comporte: 1. une composition en langue fran
çaise ; 2. une composition en mathématiques ; 3. une com
position en langue ancienne (grec ou latin) ou moderne 
(allemand, italien ou anglais); 4. une épreuve orale de 
français; 5. au choix du candidat, une épreuve orale de 
philosophie, d'histoire ou d'une langue moderne (alle
mand, italien ou anglais). 

Pour tous renseignements complémentaires, les candi
dats devront s'adresser au Doyen. 

Admiss ion a u x g r ades . 

Pour être admis aux examens de grades, il faut 
1. pour le candidat de nationalité suisse, 

être porteur d'un titre reconnu par la Commission 
fédérale de maturité; 

2. pour le candidat de nationalité étrangère, 
être porteur d'un titre qui lui donne le droit de faire 
des études de médecine dans le pays qui l'a délivré; 



FACULTÉ DE MÉDECINE 59 

3. pour le candidat venant d'un pays où l'enseignement 
secondaire n'est pas organisé comme en Europe, 
avoir réussi l'examen préalable mentionné plus haut. 

G r a d e s . 

Les études faites à la Faculté de Médecine préparent: 

1. I B S É T U D I A N T S D E N A T I O N A L I T É S U I S S E , 

aux Examens fédéraux pour les médecins et les mé
decins dentistes (voir Règlement spécial). Leur réus
site confère aux candidats le Diplôme de médecin qui 
autorise le porteur à pratiquer la médecine sur 
tout le territoire de la Confédération suisse. Les 
étudiants en médecine dentaire et vétérinaire ne 
peuvent faire à l'Université de Lausanne que les 
deux premiers examens fédéraux. 

2. L E S É T U D I A N T S D E N A T I O N A L I T É É T R A N G È R E , " 

a) aux examens du Certificat d'études médicales (voir 
Règlement spécial). Pour s'y présenter, les candidats 
doivent avoir suivi tous les cours, cliniques et la
boratoires exigés des étudiants suisses. Leur réus
site confère le diplôme du Certificat d'études médi
cales et le grade de docteur en médecine (avec ou 
sans thèse) mais ne donne pas le droit de pratiquer 
la médecine en Suisse. 

ô ) aux examens dits du Doctorat en médecine (voir 
Règlement spécial). Ce diplôme, d'une valeur infé
rieure à celle des précédents, ne donne pas le droit 
de pratiquer la médecine en Suisse. 

T H È S E S 

La Faculté de Médecine décerne aussi : 
a) le grade de docteur en médecine au porteur du Di

plôme de médecin après la présentation d'un travail 
spécial au Conseil de Faculté. 
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b) le grade de docteur en médecine dentaire et celui 
de docteur en médecine vétérinaire (voir le Règle
ment de la Faculté de Médecine). 

D u r é e d e s é t u d e s . 

T r e i z e 1 ) semestres sont exigés des candidats aux Exa
mens fédéraux pour les médecins et au Certificat d'études 
médicales, onze semestres des candidats au Doctorat en 
médecine. 

Voir le Règlement des examens fédéraux pour les mé
decins, etc., 1 br., Fr. 1.—, le Règlement de la Faculté de 
Médecine, 1 br., Lausanne 1939, Fr . 0.50, le Règlement 
du certificat d'études médicales, 1 br., Lausanne 1939, 
Fr. Ô.50 et le Plan d'études, 1 br., Lausanne 1942, 
Fr . l.—, en vente au Secrétariat de l'Université. 

• 

l a b o r a t o i r e » e t I n s t i t u t s . 

N. B. Pour les laboratoires de chimie, physique, bota
nique et zoologie, voir sous Faculté des Sciences pp. 88-89. 

1. Institut d'anatomie normale. Directeur: M. le pro
fesseur N. Popoff. 

Ecole de Médecine (2 83 32) . 
2. Institut d'anatomie pathologique. Directeur: M. le 

professeur J.-L. Nicod. 
Hôpital cantonal (2 85 41). 

1. Les éludes de médecine pour les étudiants suisses et pour les can
didats au certificat d'études médicales sont régulièrement de 1S se
mestres, le dernier semestre étant consacré A un sfage dans un service 
hospitalier. Mais, par ordre du Conseil fédéral du 10 mars 1940, le der
nier semestre a été supprimé pendant la durée de la guerre et pen
dant les deux années qui suivront la fin de la guerre. 
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3. Laboratoire de bactériologie, de pathologie expéri
mentale et d'hygiène. Directeur: M. le professeur 
P. Hauduroy. 

Policlinique, rue César Roux 19 (2 85 62). 
4. Laboratoire d'embryologie. Directeur: M. le profes

seur N. Popoff. 
Ecole de Médecine (2 83 32). 

5.. Institut d'histologie. Directeur: M. le professeur E. 
Landau. 

Ecole de Médecine (2 83 32). 

6. Institut de médecine légale. Directeur: M. le profes
seur P. Reinbold. 

Policlinique, rue César Roux 19 (2 85 62). 
7. Laboratoire de physiologie. Directeur: M. le profes

seur A. Fleisch. 

Institut de Physiologie, Champ de l'Air (2 80 99). 
8. Institut de radiologie. Directeur: M. le professeur 

A . Rosselet. 
Hôpital cantonal (2 85 41). 

Cl in iques . 

1. Clinique médicale. Directeur: M. le professeur L. 
Michaud. 

Hôpital Nestlé (2 85 41). 

2. Clinique chirurgicale. Directeur: M.' le professeur 
P. Decker. 

Hôpital cantonal (2 85 41). 
3. Clinique dermatologique. Directeur: M. le profes

seur L. Pautrier. 

Hôpital cantonal (2 85 41). . 

4. Clinique obstétricale et gynécologique. Directeur: 
M. le professeur R. Rochat. •' 

Maternité (2 85 40). 

5. Clinique ophtalmologique. Directeur: "M. le profes
seur B. Strciff. 

Hôpital ophtalmique (2 85 53). 
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6. Clinique otologique et laryngologique. Directeur: 
M. le professeur J. P. Taillons. 

Hôpital cantonal (2 85 41). 

7. Clinique pédiatrique. Directeur: M. le professeur M. 
Jaccottet. 

Maternité (2 85 40). 

8. Clinique psychiatrique.. Directeur: M. le professeur 
H. Steck. 

Asile de Cery (2 85 58). 

9. Policlinique médicale. Directeur: M . le professeur 
A. Vunnotti. 

Policlinique, rue César Roux 19 (2 85 48). 

B i b l i o t h è q u e . 

Voir sous Bibliothèques, N° 6, p. 129. 

M. Nicolas POPOFF, prof. ord. 

1. Ana tomie : appareil respiratoire: g landes 
endocrines ; organes des sens . . . . 4 h. 

Dissection 

2. Embryologie 4 h. 

3. Laboratoire d 'embryologie . Un après-midi. 

4. Travaux de laboratoire pour étudiants 

avancés. 

M. Ebcr LANDAU, prof. ord. 

5. Histologie spéciale 3 h. 
0. Anatomie du système nerveux central . . 2 h. 
7. Travaux pratiques d'histologie 3 h. 

8 . Travaux de laboratoire pour étudiants 
avancés 
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M. Alfred FLEISCH, prof. ord. 

9. Physiologie animale 5 h. 
10. Laboratoire de physiologie O h . 

M. Jean-Louis NICOD, prof. ord. 

11. Anatomie pathologique générale (en colla
boration avec le chef de travaux) . . . 5 h. 

12. Histologie.pathologique (cours pratique). . 3 h. 
13. Autopsies et démonstrations d'anatomie 

pathologique (pour avancés) 4 h. 

M. Louis MICHAUD. prof. ord. 

14. Clinique médicale, inclusivement clinique 
neurologique 7 h. 

15. Cours pratique de neurologie . . . . 1 h. 

En collaboration avec M. Edouard JÉQUIER-DOGE, 
chargé de cours et chef de clinique : 

16. Cours théorique de médecine interne . . 2 h. 
17. Cours de percussion et d'auscultation, pour 

étudiants avancés 2 h. 
18. Cours de percussion et d'auscultation pour 

débutants 2 h. 

M. Edouard JÉQUIER-DOGE, charge de cours. 

19. Cours de thérapeutique pratique . . . . I h. 
En collaboration avec M. le professeur L. Michaud : 

Cours théorique de médecine interne . . 2 h. 
Cours de percussion et d'auscultalion, pour 

étudiants avancés 2 h. 
Cours de percussion et d'auscultalion, pour 

débutants 2 h. 
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M. Pierre DECKER, prof, ord. 

20. Clinique et policlinique chirurgicales. . . 7 h. 
21. Cours d'appareils et de pansements (avec 

le concours du chef de clinique) . . . 1 h. 
22. Cours de thérapeutique chirurgicale (avec 

la collaboration du chef de clinique) . 1 h. 

M. Paul REINBOLD, prof. extr. 

23. Médecine des accidents : exercices cliniques 2 h 

M. Charles PERRET, prof. extr. 

24. Médecine opératoire . 4 h. 

M. Rodolphe ROCHAT, prof. ord. 

25. Clinique obstétricale et gynécologique . .. 4 h. 

26. Répétitions d'opérations obstétricales . . 2 h. 

27. Examen obstétrical et gynécologique (avec 
la collaboration du chef de clinique; 
cours pratique) . 1 h. 

M. Paul HAUDUROY, prof. extr. 

28. Cours de bactériologie 5 h. 
29. Travaux pratiques de bactériologie . . . 3 h. 

M. Jean-Pierre TAZLLENS, prof. extr. 

30. Clinique et policlinique oto-rhino-laryngo-
logiques. . . . . . . .- . . . . . . . 2 h. 

31. Cours théorique et pratique d'oto-rhino-
laryngoscopie pour étudiants avancés . 4 h. 

32. Cours théorique et pratique .d'oto-rhino-
laryngoscopie pour débutants ,: . . . 2 h. 
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M. Maurice JACCOTTET. prof. extr. 

33. Clinique infantile . 3 h. 

M. Beraardo STREIFF, prof. extr. 

34. Clinique ophtalmologique 3 h. 
35. Cours théorique d'ophtalmologie. . . . 4 h. 
36. Cours pratique d'ophtalmoscopie pour dé

butants 1 h, 

37. Cours pratique d'ophtalmoscopie pour étu
diants avancés 1 h. 

• 

M. Lucien PAUTRIER, prof. ord. 

38. Clinique dermatologique . ' 3 h. 
39. Cours propédeutique de dermatologie . . 4 h. 

M. Hans STECK, prof. ord. 

40. Clinique psychiatrique 2 h. 

M. William BOVEN, prof. extr. 

41. Cours de psychiatrie générale 1 h. 
42. Psychiatrie légale et criminologie . . . 4 h. 

M. Paul RE1NBOLD, prof. extr. 

43. Médecine légale : Médecine judiciaire. 
Organisation sanitaire. Intoxications 2 h. 

M. Alfredo VANNOTTI, prof. ord. 

44. Policlinique médicale 4 % ° -
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.M. Victor DEMOLE. prof. extr. 

45. Pharmacologie 2 h. 

46. Matière médicale ; démonstrations, exercices 1 h. 

M. Alfred ROSSELET, prof. ord. 

47J. Radiologie médicale : 

,. • a) Cours théorique : Introduction à l'étude 
générale des radiations. Le radium 
et ses applications thérapeutiques, 
b) Exercices pratiques : Radiodiagnostic 
des maladies des appareils respiratoire et 
circulatoire (pour débutants) . . . . . 2 h. 

48. Séminaire de radiologie (pour étudiants des, 
deux derniers semestres) 1 h. 

M. Placide NICOD, prof. extr. 

49. Cours de physiothérapie 1 h. 

M. René BURNAND, chargé de cours. 

50. Formes cliniques de la tuberculose pul
monaire (2 e partie) - • • 1 h. 

M. Edgar GOLDSCHMID, chargé de cours. 

51. Histoire de l'anatomie pathologique . . . 1 h. 

52. Lecture de textes médicaux anciens . . . 1 b. 

M. • Pierre THOMAS, chargé de cours. 

53. Chapitres choisis de biochimie . . . . 1 h. 
(substances minérales chez les êtres 

vivants) 
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P r i v a i docents. 

M. Francis MESSERLI 

5 i Chapitres choisis d'hygiène et de prophy
laxie 2 h. 

55. Visites d'installations sanitaires (gratuit, sur 
convocation). 

56. Contrôle morphologique et médico-sportif. 2 h. 

M. Hermann BRUNSCHWEILER 

57. Cours de neurologie : Démonstrations . . i h. 

M. Ivan MAHAIM 
0 

58. Electrocardiograpbie et arythmies . . . 1 h. 

M. Maurice VULLIET 

(Ne profeise pas au semeitre d'été) 

M. Jean MORIN 

59. Cours pratique de thérapie de la tubercu
lose, à Leysin. organisé par MAI. les 
professeurs de la Faculté de médecine 
avec la collaboration des médecins des 
sanatoria populaires. 
Durée : 6 jours àla fin du semestre (les dates 

seront fixées par la Faculté de médecine). 

M. Georges GANDER 

60. Cours de diagnostic histo-pathologique . . 1 h. 

Anatornie pathologique générale (voir n° 11). 2 h. 



•68 F A C U L T E D E M É D E C I N E 

M. Etienne D E MEURON 

-61. Cours théorique d'obstétrique normale . . 2 h 

M. Paul SCHNEITER 

(No professe pas ce semestre) 

M. Lucien BOVET 

•62. Policlinique psychiatrique 1 h 

63. Psychopathologie de l'enfance et de l'ado
lescence I (partie générale) 1 h 

M. Marc-Henri THÉL IN 

64 . Toxicqlogie médico-légale 1 h 

<55. Droit médical (cours destiné aux étudiants 
des 1'° et 2 m e années cliniques) . . . 1 h 

M. Claude PETITP IERRE 

•66. Répétitions de chimie physiologique et de 
physiologie végétative 1 h 

M. Armand DELACHAUX 

(Ne professe pas ce semestre) 
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FACULTÉ DES LETTRES 
Doyen: M. le professeur R. Bray. 

I m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 11. L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même, le droit de se présenter aux examens de grade. 

( • r a d e s . 

La Faculté des lettres prépare aux grades et certifi
cats suivants: 
1. Licence ès lettres (diplôme d'Etat). 
2. Licence ès lettres (diplôme d'Université). 
3. Doctorat ès lettres. 
I. Certificat d'études françaises. 

A d m i s s i o n a u x g r a d e s . 

Licence ès lettres (diplôme d'Etat). 

Licence ès lettres (diplôme d'Université). 

Pour être admis aux examens, il faut être porteur d'un, 
diplôme de baccalauréat ès lettres ou d'un titre jugé équi
valent par le Conseil de la Faculté. 

Doctorat ès lettres. 

Tout candidat au doctorat doit être licencié ès lettres, 
ou porteur d'un grade jugé équivalent à la licence ès-
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lettres par le Conseil de la Faculté. Il doit présenter une 
thèse, travail original témoignant de son aptitude aux 
recherches personnelles. 

Si la thèse a été jugée admissible par la Commission 
spéciale chargée de l'examiner, elle est imprimée, puis 
soutenue publiquement. 

Certificat d'études françaises. 
Voir plus loin, p. 77 et suiv. 

D u r é e e t o r g a n i s a t i o n d e s é t u d e s . 

Licence ès lettres (diplôme d'Etat). 

Les examens se font en deux parties distinctes. La pre

mière partie se passe normalement après trois ou quatre 

semestres d'études, la deuxième au bout de six se

mestres. 

Ils portent sur quatre matières. Les candidats ont le 

choix entre les combinaisons suivantes: 

Type A: français, deux autres langues, histoire. 
Type B: français, deux autres langues, philosophie. 
Type C: français, une autre langue, histoire, philoso

phie. 
Pour le type A, l'histoire peut être remplacée par une 

autre matière enseignée à la Faculté. 

Le candidat qui choisit une langue (latin, grec, alle
mand, italien, anglais) qui ne figurait pas au programme 
d'examens de son baccalauréat doit, deux semestres au 
moins avant de se présenter à la première partie des 
examens, passer un examen complémentaire sur cette 
langue. 

Licence ès lettres (diplôme d'Université). 

Les examens se font en deux parties. La première par
tie peut se passer au bout de deux semestres d'études, la 
deuxième au bout de quatre semestres. 
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Us portent dans la règle sur quatre matières, à sa
voir : 1. le français; 2. une autre langue admise par la 
Faculté; 3. l'histoire ou la géographie ou l'histoire de 
l'art; 4. la philosophie. 

Tout candidat qui le désire peut être admis à subir un 
examen sur une deuxième langue autre que le français. 

B i b l i o t h è q u e . 

Voir sous Bibliothèques, N° 7, p. 129. 

Les candidats à l'enseignement secondaire officiel du 
Canton de Vaud doivent être porteurs de la licence ès 
lettres (diplôme d'Etat), du certificat d'aptitude à l'ensei
gnement secondaire délivré par l'Ecole des sciences so
ciales et politiques et du certificat médical exigé par le 
Conseil d'Etat (voir p. 49). 

Voir le Règlement de la Faculté des Lettres, Lausanne 
1942 (Fr. 0.50) et le Programme des Examens de la 
Faculté des Lettres, Lausanne 1944 (Fr. 0.50), en vente 
au Secrétariat de l'Université. 

Philosophie. ' 

M. Arnold REYMOND. prof. hou. 

1. Introductinn aux problèmes philosophiques 1 h. 

M. Henri MIËVILLE. prof exlr. 

2. Les grands problèmes philosophiques (de 
Spinoza à Kant) 3 h. 
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3. Séminaire : a) Débutants. . . . . . .• . 1 h. 
b) Etudiants avancés. . . . 1 h. 

M. Chanan LEHRMANN, chargé de cours. 

4. DePhilonàMaïmonideslI (La penséejudéo-
arabe dans l'histoire de la philosophie) . 1 h. 

Histoire et sciences auxiliaires. 

M. Edmond ROSSIER, prof. ord. 

5. Histoire diplomatique : Exposé de quelques 
grandes questions, politiques et diplo
matiques, de l'époque contemporaine . 1 h. 

M. Louis JUNOD, prof. extr. 

6. F rédé r i c II 2 h. 

7. Séminaire: Eléments de diplomatique(suite) 1 h. 

8. Correction de travaux pratiques de paléo
graphie (gr. ) . ., 1 h. 

M. Jacques FREYMOND, prof. extr. 

9. L'Angleterre au XIX e siècle 2 h. 

10. Louis XIV et l'Europe 2 h. 

11. Séminaire d'histoire moderne (2 h. tous les 
15 jours) 1 h. 

M. Paul COLLART, chargé de cours. 

12. Histoire et archéologie, grecques : Quelques 
sanctuaires de la Grèce (avec projections) 1 h. 

13. Séminaire 1 h. 
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M. Henri PERROCHON, privât docent. 
(Ne professe pas ce semestre) 

Langue et littérature grecques. 

M. André BONNARD, prof. ord. 

24. Littérature grecque: Pindare 1 h. 

25. Lecture expliquée : Thucydide, 1. VI I . . 2 h. 

26. Conférence littéraire : Hérodote . . . . 1 h. 

27. Travaux pratiques 1 h. 

Langue et littérature françaises. 

M. René BRAY, prof. ord. 

14. Diderot et l'Encyclopédie 2 h. 

15. Don Juan 1 »• 

16. Explication de textes: Voltaire, Lettresphi-
losophiques, I -XXIV 1 h. 

17. Conférences d'histoire littéraire et disser- . 
tations 1 h. 

M. Paul AEBISCHER, prof. extr. 

18. Le Roman de la Rose 2 h. 

19. Morphologie du verbe français . . . . 1 h. 

20. Explication de Pyramus et Tisbé (Classiques 
français du moyen âge) 2 h. 

M. Gilbert GUISAN, lecteur. 

21. La prose classique, son évolution au XV I I e 

et au XVI I I e siècles 1 h. 

22. Quelques aspects du français moderne de 
1850 à nos jours 1 h. 

23. Travaux pratiques 1 h. 
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M. Georges CUENDET, privât docent. 
(Ne professe pas ce semestre) 

• Langue et littérature latines. 

M. Denis VAN BERCHEM, prof. extr. 

28. Littérature latine : Ovide 2 h. 

29. Explication de textes: Virgile, Bucoliques . 2 h. 

30. Versions et thèmes latins 1 h. 

M. Charles F AVEZ-, privât docent. 

(No professe .pas ce"seutestrei . , 

Langue et littérature allemandes. 

M. Gottfried BOHNENBLDST, prof. ord. 

31. Deutsche Romantik' 2 h. 

Deutsches Seminar: 

32. a) Spitteler 2 h. 

33. b) Minnesangs Frûhling 1 h. 

34. c) Deutscher Aufsatz 1 h. 

Mme Lydia BARIC, privât docent. c 

35. Deutsche Lyrik nach 1900 1 h. 

36. Deutsche Stilûbungen 1 h. 

Langue et littérature italiennes. 

M. Paolo ARCARI 
Professeur à l'Université de Fribourg. 

37. Disegno estetico dei cento canti délia Com-
media, V I l h . 
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38. Romanzi del secondo ottocento . . . . 1 h. 

39. Il testo e la materiadei canti danteschi, VI . 1 h. 

40. Oonache di letteratura coniemporanea : 
conferenze e discussioni di allievi. . . 1 h. 

M. Giovanni FERRETTI , chargé de cours. 

(Programme annonce ultérieurement, s'il y a lieu) 

M. P A N Z A DE MARIA (cours libre). 

41. Poeti e prosatori del secole X IX . . . . i h. 

Langue et littérature anglaise*. 

M. Georges BONNARD, prof. ord. 

42. Dryden's Poetry 2 h. 

43. Lecture expliquée: Shakespeare, Antony 

and Cleopatra (suite) 2 h. 

44. Middle English . 1 h. 

45. Travaux pratiques 1 h. 

46. Conférence littéraire 1 h. 

Langue et littérature espagnoles. 

M. Angel ARBEX, lecteur. 

47. Literatura espanola : De los origènes al 
Siglo de Oro 2 h. 

48. Cervantes : El ingenioso hidalgo Don Qui-
jote de la Mancha 4 h. 

49. Curso gramatical: Los verbos irregulares 
en la lengua castellana 1 h. 
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Histoire de l'art. 

M. Adrien BOVY, prof. extr. 

50. Histoire générale des arts IV : L'art go
thique 2 h. 

51. Travaux pratiques 1 h. 

Géographie. 

M. Charles BIERMANN, prof. ord. 

52. Géographie physique: Le relief (lu sol . . 1 h.. 

53. Géographie régionale: La F'rance. . . . 1 h.. 

Esthétique musicale. 

M. Alexandre DÉNÉRÉAZ, privât docent. 
(Me professe pas ce semestre) 

Histoire des religions. 

M. Henri GERMOND, chargé de cours. 
(Voir Faculté de théologie, p. 41) 

Pédagogie. 

M. Louis MEYLAN, prof. extr. 

M. Arnold REYMOND, prof. ord. 
(Voir Ecole des sciences sociales et politiques, pp. 50-01) 

Philosophie du droit. 

M. François GUISAN. prof. ord. 
(Voir Faculté de droit, p. 46) 

Psychologie. 

M. Jean PIAGET, prof. extr. 
(Voir Ecole des sciences sociales et politiques, p. 51) 
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É C O L E DE F R A N Ç A I S M O D E R N E 

L'Ecole spéciale pour l'enseignement du français mo
derne prépare les étudiants dont le français n'est pas la 
langue maternelle au Certificat d'études françaises. 

Pour être admis aux examens de ce certificat, il faut 
être immatriculé à l'Université et avoir été inscrit pen
dant deux semestres comme étudiant à la Faculté des 
lettres. Les candidats qui ne remplissent pas les condi
tions prévues pour l'immatriculation (voir p. 14), peu
vent être immatriculés après avoir subi avec succès les 
épreuves d'un examen d'admission dit Examen préala
ble C. 

Les examens du certificat d'études françaises portent 
sur la pi'ononciation, la grammaire, la langue et la 
littérature. 

L'enseignement de l'Ecole de français moderne com
porte tous les cours du professeur de littérature fran
çaise et un enseignement pratique pour lequel les étu
diants sont groupés en classes distinctes, aussi homogènes 
que possible. Cet enseignement pratique comprend des 
leçons de lecture expliquée, 

de grammaire et travaux pratiques, 
de stylistique et exercices de langue, 
de traduction, 
de prononciation. 

Afin d'assurer un travail utile, M. le professeur P. 
Gilliard reçoit au commencement de chaque semestre 
les nouveaux étudiants et les répartit, d'après leurs 
connaissances, dans les classes qui leur conviennent. 

Aucun étudiant ne peut s'inscrire pour .un cours de 
deuxième semestre sans l'autorisation formelle de M. le 
professeur P. Gilliard. 
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nant paiement des finances réglementaires. 

Cours. 

M. René BRAY, prof. ord. 

54. Diderot et l'Encyclopédie 2 h. 

55. Don Juan 1 h. 

56. Explication de textes: Voltaire, Lettresphi-
losophiques, I - X X I V 1 h. 

57. Conférences d'histoire littéraire et disserta
tions '1 h. 

M. Pierre GILLIARD, prof. extr. 

58. Explication 1 : Eu Fontaine, Fables (2 e 

semestre) 1 h. 

59. Explication II : Corneille, Le Cid ( 2 e sem.) 1 h.. 

60. Explication III : Montesquieu, Lettres per

sanes ( 1 e r semestre) 1 h. 

61. Explication IV: Molière, Tartuffe(Ier sem) 1 h. 

62. Explication V : Romanciers du X I X e et du 

XX e siècle 1 h. 

63. Syntaxe I : Le subjonctif ( 2 e semestre) . . 1 h. 

64. Syntaxe I I : Concordance des temps (l** se
mestre) 2 h. 

65. Stylistique et exercices de langue. . . . 1 h. 
66. Composition (strictement réservé aux étu

diants de 2 e semestre qui préparent le 
certificat) 1 h. 

67. Exercices de composition (strictement 
réservés aux étudiants de 1 e r semestre 
qui préparent le certificat) 1 h. 

Tous les cours de la Faculté sont accessibles aux étu
diants de l'Ecole spéciale de français moderne, moyen
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M. Jacques MERCANTON, assistant. 

68. Explication de textes 1 h 

69. Syntaxe I I I 1 h 

M. Olivier CHAPUIS, assistant. 

70. Grammaire et trav. pratiques IV ( 1 " sem.) 2 h 

71. Exercices de traduction d'italien en français 2 h 

M. René RAPIN, lecteur. 

72. Classe pratique de traduction I (allemand, 
étudiants avancés) 2 h 

73. Classe pratique de traduction II (allemand, 

débutants) 2 h 

74. Classe pratique de traduction III (anglais) 2 h 

75. Classe pratique de prononciation I (phoné
tique) (étudiants avancés) 3 h 

76. Classe pratique de prononciation II (phoné
tique) (débutants) 3 h 

/. Cours de prononciation. 

II. Exercices de lecture (par petits groupes). 

M. Chanan LEHRMANN, privât docent. 

77. Traduction d'hébreu en français (Antho
logie hébraïqne) 1 h 
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COURS DE VACANCES 
D E 

L A N G U E E T D E L I T T É R A T U R E FRANÇAISES 

M O D E R N E S 

Directeur: M. le professeur P. Gilliard. 

La Faculté des Lettres de l'Université de Lausanne organise, 
depuis 1 8 9 5 , des Cours de vacances de français moderne, qui 
fêteront ainsi, cette année, leur cinquantenaire. 

Ces cours comprennent : 

I . Un C O U R S S P É C I A L , destiné aux maîtres et maî
tresses de français de la Suisse et de l'étranger. 

I I . Un C O U R S G É N É R A L , destiné aux personnes qui 
désirent perfectionner leur connaissance de la langue et de la 
littérature françaises. 

Conditions spéciales pour les participants 
de nationalité suisse. 

I) La Direction des Cours de Vacances, s'inspirant de t'arrêté 
fédéral du 5 avril IQ3Q visant à c maintenir et faire connaître le 
patrimoine spirituel du pays», accorde une réduction de 
40 •/•» sur les droits d'inscription aux cours, à toute 
personne de nationalité suisse et de langue a l lemande, 
italienne ou romanche. 
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2) Les chemins de fer fédéraux et la plupart des entreprises 
suisses de transport accordent une réduction de 50°/o sur 

les taxes de simple course, à l'aller et au retour, à toute 
personne de nationalité suisse venant à Lausanne d'une autre 
région linguistique pour suivre nos Cours de Vacances. 

Pour obtenir la feuille de légitimation donnant droit à celle ré
duction de 50°/"i rétudiant doit envoyer au Secrétariat de 
l'Université {Palais de Rumine) son bulletin d'inscription et, par 
mandat postal, le montant des droits dinscription à une série 
soit : 

pour le Cours spécial Fr. 36.— 

Cours A \ Pour l( Cours général avec phonétique » 36.— 
{ pour le Cours général sans phonétique » 30.— 

Cours B * pour le Cours général avec phonétique » 30.— 
1 pour le Cours général sans phonèliqice » 24. — 

Cette somme — moins une retenue de Fr. 5-- — sera remboursée 
à toute personne qui serait empêchée au dernier moment de prendre 
part à nos Cours de Vacances. 

I. C O U R S S P É C I A L 

destiné aux maîtres et maîtresses de français 

Ce cours, d'une durée de 3 semaines, s^ouvrira le lundi 16 juil
let et se terminera le samedi 4 août. 

ENSEIGNEMENT 

L'enseignement est donné par des professeurs et des gradués 
de l'Université. • 

L'enseignement théorique comprend : 

a) des conférences sur des questions de littérature ou d'his
toire (voir page 84), 

b) des récitals de diction et des conférences avec projections 
lumineuses (voir page 86), 

c) un cours théorique de phonétique (voir page 86). 

http://fac.oi.tr
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L'enseignement pratique comprend : 

stylistique 2 h. hebdomadaires 
étude des gallicismes . 2 h. 
explication de textes d'auteurs 

2 h. » 
2 h. » 
3 h-

2-5 h. 

La première semaine, il y aura 9 heures de leçons r.r cathedra, 
1 récital et 13 heures-de leçons pratiques. 

La 2 m t et la 3 m e semaine, il y aura 4 heures de leçons ex 
cathedra, 1 récital (ou 1 conférence avec projections lumineuses) 
et 16 heures de leçons pratiques. 

Un horaire quotidien détaillé sera remis à chaque participant 
à son arrivée. 

La séance d'ouverture aura lieu lundi 1 6 juillet à 8 h. 1 5 

précises au Palais de Rumine, Salle Tissot. 

INSCRIPTION 

Il n'est exigé aucun diplôme pour l'inscription, mais le Cours 

spécial ne peut être suivi que par des maîtres de français ou des 

étudiants, qui achèvent leurs études universitaires et se destinent 

à l'enseignement du français 

Les droits d'inscription sont de Fr. 6 0 . — * (conférences, cours 

de phonétique et récitals: 19 h. ; leçons pratiques: 45 h.) 

B I B L I O T H È Q U E — SALLE DE L E C T U R E 

S A L L E DE TRAVAIL 

Pour ce qui concerne : bibliothèque, salle de lecture et salle 
de travail, voir page 9 2 . 

* RÉDUCTION DE HO »/„ POUR LES SUISSES DE LANGUE ALLEMANDE, ITALIENNE 
O U ROMANCHE. 
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I I . C O U R S G É N É R A L 

Ce Cours dure du milieu de juillet au début d'octobre; il est 
divisé en quatre séries indépendantes, de trois semaines chacune. 
On peut s'inscrire pour i, 2, 3 ou 4 séries. 

Les deux premières séries — Cours A — comportent un en
seignement théorique et un enseignement pratique ; les deux 
dernières séries — Cours B — seulement un enseignement pra
tique . 

COURS A 

Première série : du lundi 16 juillet au samedi 4 août. 

Deuxième série : du lundi 6 août au samedi 2 5 août. 

COURS B 

Première série : du lundi 2 7 août au samedi 1 5 septembre. 

Deuxième série : du lundi 17 septembre au samedi 

6 octobre. 

ENSEIGNEMENT 

L'enseignement théotique (Cours A) comporte : 

a) des conférences sur des questions de littérature et d'his
toire (voir pages 84 et 85) ^plusieurs d'entre elles porteront 
sur les grands romanciers des XIX e et XX e siècles, dont les 
œuvres seront étudiées dans les classes pratiques, 

b) des récitals de diction et des conférences avec projections 
lumineuses (voir page 86), 

c) un cours de phonétique (voir page 86). 
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CONFÉRENCES ET RÉCITALS, 
COURS DE PHONÉTIQUE 

A. C O N F É R E N C E S 

de i i h. 15 a midi. 
Palais de Rumine, Aud. XVI. 

Première série. 

-M. René Bray, professeur à l'Université. 
Lamartine devant son miroir. 

I leçon (lundi 16 juillet). 

Pierre Loti: Pécheur a*Islande. 
I leçon (mardi 17 juillet). 

Flaubert. 
2 leçons (mercredi iS et jeudi 19 juillet). 

Mlle J. Ernst, lectrice à l'Université de Bâle. 
Promenades dans Paris avec quelques personnages 

des "Hommes de bonne Volonté„ de Jules Romains. 
I leçon (vendredi 20 juillet ) 

M. Henri M i é v i l l e , professeur à l'Université. 

Le salon de Mme de Staël à Coppet : 
centre de vie internationale. 

1 leçon (lundi 2} juillet) 

M. David L a s s e r r e , professeur au Gymnase. 

Trois figures caractéristiques de la Révolution française: 
Mirabeau, Danton, Robespierre. 

3 leçons (mardi 24, mercredi 25 et jeudi 26 juillet). 

M. Jean Maucxa ir , metteur en scène du Théâtre municipal. 
Etudes sur le théâtre français contemporain. 

2 leçons (lundi )o et mardi 51 juillet). 

M. Gilbert Guisan, lecteur à l'Université.' 
François Mauriac 

I leçon (mercredi 1" août). 

Maurice Barres et la Lorraine. 
I leçon (jeudi 2 août). 

M. Marcel Raoux , professeur au Gymnase. 
Mystifications littéraires. 

I leçon (vendredi 5 août) 
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Deuxième série. 

M. Marcel R A O U X , professeur au Gymnase. 

Anatole France. 
2 leçons (lundi 6 cl mardi 7 août). 

M. Pierre J A C C A R D , charge' de cours à l'Université. 

André Gide: Les Nourritures terrestres, 
I leçon (mercredi 8 août). 

Henry de Montherlant : La Vie en forme de Proue. 

I leÇOtl (jeudi 9 août). 

M. Pierre B E A U S I R E , professeur à la Handelshochschule de St Gall. 

Arthur Rimbaud: Une Saison en Enfer. 

I leçon (lundi 15 août). 

M. Jacques F R E Y M O N D , professeur à l'Université. 

La France au lendemain de la première crise mondiale. 

I leçon (mardi 14août). 

M. André Rivier, professeur au Gymnase. 

Stendhal. 

2 leçons (mercredi 15 et jeudi 16 août). 

M. Georges P A N C H A U D , directeur de l'Ecole supérieure de jeunes 

filles. 

Marcel Proust : A lOmbre des jeunes Filles en Fleurs. 
1 leçon (lundi 20 août). 

Mme C. D E L H O R B E , docteur ès lettres. 

Balzac. 
2 leçons (mardi 21 et mercredi 22 août). 

M. Henri M i é v i l l e , professeur à l'Université. 

Julien Benda : La Trahison des Clercs. 
1 leçon (jeudi 23 août). 
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B. RÉCITALS — C O N F É R E N C E S 

AVEC PROJECTIONS L U M I N E U S E S 

de 10 h. .15 à 1 1 h. 

Palais de Rumine, Auditoire XVI. 

Première série. 

Mardi 17 juillet. Mme S. G R E Z E T - P E R R E G A U X : Récital de diction. 

Mardi 24 juillet. M. F. G I L L I A R D , architecte : 
Vieilles cités vaudoises (avec projections). 

Mardi 3 1 juillet. Mlle A. M. R E D A R D : Lectures dramatiques. 

Deuxième série. 

Mardi 7 août. M. J '. Ch. B I A U D E T , docteur ès lettres. 

Lausanne, à travers les siècles (avecprojections). 

Mardi 14 août. Mme S. G R E Z E T - P E R R E G A U X : Récital de diction. 

Mardi 21 août. Mlle A. M. R E D A R D : Lectures dramatiques. 

C. COURS DE PHONÉTIQUE 

(Ancienne Académie, aud. Ibis). 

M. Georges B O N N A R D , professeur à l'Université. 

Eléments de plwnétique française. 

Organes de la parole. — Formation et classification des sons du langage. 
— Analyse des sons du français. 

4 leçons (lundi t6 juillet à 16 h. 1%; mardi 17, mercredi io\ jeudi 
19 juillet, a S h 1$). 
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ENSEIGNEMENT PRATIQUE 

L'enseignement pratique comprend : 
i ) les classes pratiques proprement dites, 
z) les classes de phonétique (prononciation). 

C L A S S E S P R A T I Q U E S 

L'enseignement, dans les classes .pratiques, est confié à des 

: maîtres spécialistes de l'enseignement du français aux étrangers ; 
il porte sur l'explication de textes français modernes, la compo
sition, la stylistique, la grammaire et l'orthographe. Il est prévu 
aussi des exercices de discussion sur des sujets d'intérêt général. 

Trois leçons par semaine sont consacrées à des exercices de 
traduction d'allemand, d'anglais et, éventuellement, d'italien en 
français. Les étudiants qui ne peuvent pas piendre part à ces 
leçons font d'autres exercices. 

La Direction prévoit, comme les années précédentes, la for
mation de classes spéciales : i ) pour étudiants avancés ; 
2) pour élèves de gymnases et d'écoles secondaires. 

C L A S S E S DE P H O N É T I Q U E 

La Direction recommande à tous les étudiants désireux 
d'améliorer leur prononciation de suivre l'enseignement de la 
phonétique '. Cet enseignement est à la fois théorique et pra
tique ; il comprend : 

Cours A . : 1 " série, un cours théorique de 4 heures (voir 
p. 86) et 11 heures d'exercices pratiques 

2e série, 1 leçon d'introduction à la phonétique, 
qui aura lieu le lundi 6 août à 14 h. 15, à l'auditoire I, An
cienne Académie, et 14 heures d'exercices pratiques. 

Cours .B. : Dans chaque série: 11 h. d'exercices pratiques. 

•Cet enseignement est obligatoire pour tous les étudiants qui 
désirent faire le Certificat d'études françaises délivré par l'Université. 
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Les maîtres chargés de l'enseignement pratique de la 
phonétique examinent, au début de chaque sérié, la pronon
ciation des étudiants inscrits pour cet enseignement. Cet 
examen permet de répartir les étudiants en classes restreintes et 
homogènes. // est indispensable que tous les étudiants inscrits 
pour la phonétique se présentent à cet examen, qui aura lieu, pour 
la i " série du cours A, mardi I? juillet à 14 h. 15, auditoire I; 
pour la 2 e série du cours A, lundi 6 août à la fin de la leçon d'in
troduction à la phonétique. L'enseignement dans ces classes com
prend avant tout des exercices oraux : articulation de sons isolés, 
de groupes de sons difficiles et de phrases; récitation de morceaux 
préparés avec soin; lecture préparée et à vue de textes phonétiques, • 
et, subsidiairement, des exercices de dictée et de transcription 
phonétiques. Cet enseignement est confié à des phonéticiens 
expérimenté. Manuel utilisé : G. Bonnard, Manuel de phonéti
que française, Lausanne (Payot), 1927. 

I N S C R I P T I O N 

Il n'est exigé aucun diplôme pour l'inscription. 

Pour tout l'enseignement pratique, les étudiants sont groupés 
en classes restreintes ( 1 2 à 18 élèves au maximum) en tenant 
compte avant tout de leur connaissance du français. Pour que 
les classes puissent être immédiatement constituées, il est né
cessaire que les étudiants désireux de participer aux 
classes pratiques s'inscrivent à l'avance au Secrétariat 
de l 'Université. 

Dernier délai d'inscription 

aux classes pratiques et aux classes de phonétique : 

Cours A : i r e série : samedi 14 juillet, à midi. 

2mc série : samedi 4 août, à midi. 

Cours B : i r e série : samedi 2 5 août, à midi. 
2 R A C série : samedi J 5 septembre, à midi. 
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C O U R S A 

Du lundi 16 juillet au samedi 25 août. 

Deux séries de trois semaines chacune : 
i " série : du lundi 16 juillet au samedi 4 août. 
2m« série : du lundi 6 au samedi 25 août. 

Chacune de ces séries comporte : 
a) 15 heures de conférences et récitals. 
t) il leçons dans chaque classe pratique. 
c) 15 leçons de phonétique (théoriques et pratiques). 

S É A N C E S D ' O U V E R T U R E 

Palais de Rumine, salle Tissot. t 

1 " série: lundi 16 juillet à 8 h. 15 précises du matin. 
2 m c série: lundi 6 août à 8 h. 1 5 précises du matin. 

Tous les étudiants sont instamment priés d'être pré
sents à ces séances. 

H O R A I R E Q U O T I D I E N 

8 h. 15 à 9 h. Phonétique (Ancienne Académie, Cité). 
9 h. 15 a 10 h. Classe pratique (Ancienne Académie, Cité). 
10 h. 15 à 1 1 h. Classe pratique (Ancienne Académie, Cité). 

(Tous les jours, sauf le mardi). 
Mardi : conférence avec projections lumineu
ses ou récital (Palais de Rumine, aud. XV I ) . 

i r h . 15 à iz h. Conférence (Palais de Rumine, aud. XV I ) . 

Il n'y a pas de leçons le samedi. 

D R O I T S D ' I N S C R I P T I O N A U C O U R S A 

Pour une série de trois semaines : 

a) Enseignement complet sans phonétique 50 francs.* 
(Conférences et récitals: 15 h.; leçons pratiques: 27 h.) 

* Réduction de 40 pour les Suisses de langue allemande, Italienne 
ou romanche. 
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i) Enseignement complet avec phonétique 60 francs.* 
(Conférences et récitals: 15 h.; leçons pratiques: 27 h.; 
leçons de phonétique : 15 h.) 

Pour deux séries de trois semaines : 
a) Enseignement complet sans phonétique 90 francs. * 
b) Enseignement complet avec phonétique 1 1 0 francs.* 

Les personnes qui ne désirent pas suivre l'enseignement com
plet peuvent s'inscrire aux conditions suivantes : 

Une série Deux séries 
Conférences et récitals 1 5 francs* 25 francs* 

( 1 5 h. par série) 
Leçons de phonétique 25 francs* 40 francs* 

( 1 5 h. par série) 

On peut également s'inscrire aux conférences et récitals pour 
une semaine (6 fr.), pour 4 heures (5 fr.), pour 3 heures (4 fr.), 
pour 1 heure (1 fr. 50). 

COURS B 
Du lundi 2y août au samedi (3 octobre. 

Deux séries de trois semaines chacune : 
i " série : du lundi 27 août au samedi 15 septembre. 
2 m « série : du lundi 17 septembre au samedi 6 octobre. 

Chacune de ces séries comprend : 
a) 27 leçons pratiques. . 
b) 11 leçons de phonétique. 

S É A N C E S D ' O U V E R T U R E 
Ancienne Académie, auditoire I (Cité). 

i " série : lundi 27 août, à 8 h. 15 précises du matin. 
2 m e série ; lundi 17 septembre, à 8 h. 3 0 précises du matin. 

Tous les étudiants sont instamment priés d'être pré
sents à ces séances. 

• Réduction de 40 pour les Suisses de langue allemande. Italienne 
ou romanche. 



F A C U L T É D E S L E T T R E S 91 

P R O G R A M M E 

II y aura chaque semaine 9 heures de classes pratiques (voir 
page 87 : « Classes pratiques») et 3-4 heures de classes de pho
nétique (voir pages 87 et 88 : « Classes de phonétique » ) . 

Ces leçons auront lieu tous les matins, sauf le samedi. 

D R O I T S D ' I N S C R I P T I O N A U C O U R S B 

Pour une série de trois semaines : 
a) Enseignement sans phonétique 4 0 (30) francs.* 

(leçons pratiques : 37 h.) 
0) Enseignement avec phonétique 50 (40) francs.* 

(leçons pratiques : 27 h. ; leçons de phonétique: 11 h.) 

Pour deux séries de trois semaines : 
a) Enseignement sans phonétique 70 (60) francs.* 
b) Enseignement avec phonétique 90 (80) francs.* 

Les personnes qui désirent s'inscrire seulement pour l'enseigne
ment de la phonétique peuvent le faire aux conditions suivantes: 

Une série ( 1 1 leçons) 20 francs." 
Deux séries (22 leçons) 35 francs.* 

N.B. — Les étudiants qui ont déjà suivi les Cours de Vacances 
en juillet ou en août bénéficient des prix réduits indiqués 
entre parenthèses. 

C E R T I F I C A T S 

Avec la sanction de l'Université et de la Faculté des lettres, 
la Direction des Cours de Vacances décerne, à la suite d'un 
examen en rapport avec l'enseignement reçu.pendant les cours: 

i » un Certificat de français. 
2° un Certificat de français, degré supérieur. 

Pour être admis à l'examen, il faut avoir suivi régulièrement 
renseignement complet (avec ou sans phonétique), pendant 
six semaines. Il y a deux sessions d'examen, l'une à la fin du 
cours A, l'autre à la fin du cours B. 

• Réduction de 40 »ft pour les Suisses de langue allemande, Italienne 
ou romanche. 
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L'examen comporte des épreuves écrites et orales. 

Epreuves écrites : 
i. dictée et transcription phonétiques (facultatives), 
a. dictée orthographique. 
3. traduction en français ou exercices de langue. 
4. composition. 

Epreuves orales : 
1. prononciation. 
2. explication d'un texte préparé. 
3. explication d'un texte non préparé. 

Les épreuves seront appréciées par les chiffres de o (très mal) 
à J O (très bien). 

Il faut obtenir, pour être admis aux épreuves orales, une 
moyenne de 6 aux épreuves écrites et, pour avoir droit au certi
ficat, une moyenne générale de 6. Si la moyenne générale est 
de 7 Vs » I e certificat portera la mention : bien ; si elle est de 
8 V21 le certificat portera la mention : tris bien. 

Les droits d'examen sont de fr. 2 0 . — ; en cas d'échec, la moi
tié de cette somme est rendue au candidat. 

Il est perçu par le concierge de l'Université une somme de 
fr. 2 . — pour l'établissement de chaque Certificat de français 
délivré. 

Les étudiants qui désirent recevoir un Certificat de pré
sence aux Cours de Vacances sont priés de remettre, avant leur 
départ, au Secrétariat du Palais de Rumine, une enve
loppe affranchie, portant leur adresse, et d'indiquer les sé
ries et les classes qu'ils ont suivies (avec ou sans phonétique). Ce 
certificat est gratuit. 

B I B L I O T H È Q U E — S A L L E D E L E C T U R E 
S A L L E DE T R A V A I L 

Les étudiants auront à leur disposition : 
1. une salle de travail (Cité), pourvue de dictionnaires, gram

maires, manuels d'histoire littéraire, etc. 
2. la salle de lecture des étudiants (Cité), pourvue de nombreux 

journaux et périodiques de la Suisse et de l'étranger; 
3 . A partir du 31 juillet, la Bibliothèque Cantonale et Universi

taire (Palais de Rumine); heures d'ouverture: 8-12 h.; 1 4 -
1 8 h. 3 0 . 
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CÉLÉBRAT ION DU |UBILÉ 

A l'occasion du 50 e anniversaire de la fondation 

des Cours, il sera organisé une cérémonie universi

taire et une réception dont la date est prévue pour la 

fin de juillet. Tous les anciens étudiants des Cours y 

sont cordialement invités et recevront, sur demande, 

de plus amples précisions. 

P R O M E N A D E S — E X C U R S I O N S 

Pour faire connaître aux étudiants des Cours notre pays, notre 
lac, nos montagnes et leur donner l'occasion dépasser le plus de 
temps possible en compagnie de leurs professeurs, la Direction 
des Cours organise pendant le cours A des promenades et des 
excursions. 

Le mercredi après-midi, le directeur et les professeurs condui
sent les étudiants dans les environs de la ville. Chaque prome
nade a un but : une vieille église, un château du moyen âge, un 
village pittoresque, un point de vue. On sort de ville en tramway, 
en bateau, parfois en chemin de fer. Un goûter dans une auberge 
de village coupe la promenade d'un moment de repos. La Direc
tion organise ces après-midi de plein air le plus économiquement 
possible. Il est prévu une promenade au château de Coppet 
{M m « de Staël) et une au château de Chillon. 

La journée du samedi est tout entière consacrée à une excur
sion dans les Alpes sous la direction des professeurs (Dents du 
Midi, 3260 m., etc.) 

Pour ces excursions, auxquelles les étudiants participent 
à leurs risques et périls, il est indispensable de se munir de 
vêtements chauds et de solides souliers ferrés. 

Au cours B, la journée du samedi est réservée à des 
excursions ou promenades : visites de villes et châteaux inté
ressants (Genève, Sion, châteaux de Coppet, de Chillon, 
d'Oron, etc.) 
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S P O R T S 

Lausanne, situé sur le lac Léman et tout près des montagnes, 
offre d'admirables facilités pour pratiquer l'aviron, la nage, l'al
pinisme, et tous les sports : plage, stade, golf-links, tennis-courts, 
pistes d'équitation, etc. 

R É D U C T I O N S U R L E S T A R I F S D E S 

C H E M I N S D E F E R 

1 . Pour les conditions spéciales faites aux étudiants de na
tionalité suisse, voir pages 80 et 8 1 . 

2. Les chemins de fer suisses accordent une réduction de 50 % 
sur les taxes de simple course, à l'aller et au retour, en I I e ou 
I I I e classe, .aux .étudiants étrangers, âgés de 17 à 25 ans, 
inscrits aux Cours </e Vacances pour un mois au moins et imma
triculés dans une université. 

Les étudiants étrangers qui désirent profiter de cette réduc
tion spéciale de 50 % doivent en faire la demande par lettre 
adressée au Secrétar iat de l 'Université sixsemaines au mains 
avant leur départ, les formalités étant assez longues. 

LA DEMANDE DE BON DE RÉDUCTION DOIT CONTENIR LES RENSEIGNEMENTS SUIVANTS, 

écrits lisiblement et exactement : 
1° MONSIEUR, MADAME OU MADEMOISELLE ; 

2 0 NOM ET PRÉNOM ; J° NATIONALITÉ ; 4 ° ÂGE; 

DURÉE DE L'INSCRIPTION AUX COURS DE VACANCES : DU AU 

( M I N I M U M : UN MOIS) ; 

6 " FACULTÉ ET UNIVERSITÉ OÙ L'ÈTUDIAUT EST IMMATRICULÉ ; 

7 ° I I 8 OU I I I ' CLASSE EN CHEMIN DE FER ; 
8 ° PARCOURS EXACT SUR TERRITOIRE SUISSE, DE LA STATION FRONTIÈRE À LAUSANNE ET 

RETOUR ( N . B . — LE TRAJET DOIT ÊTRE LE PLUS DIRECT ET LE MÊME À L'ALLER ET AU 
RETOUR.) 

Pour pouvoir être prise en considération, toute demande doit 
être accompagnée d'un certificat d'immatriculation délivré par 
l'Université étrangère. 

V I S A S 

Comme les démarches pour obtenir le visa d'entrée en Suisse 
sont assez longues, les étudiants étrangers qui désirent prendre 
part à nos cours doivent demander six semaines à Favance au 
Secrétariat de l'Université une attestation d'inscription aux Cours 
de Vacances et joindre à leur lettre leur bulletin d'inscription 
dûment rempli ei signé. 
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R E N S E I G N E M E N T S 

Pour tous renseignements, s'adresser au Secrétariat de la 
Paculté des lettres, Cité, Lausanne. (Prière d'écrire très 
lisiblement nom, prénom et adresse, ou mieux de joindre à la 
lettre une carte de visite.) 

Références : 
S U I S S E . 

B â l e : 

Zurich : 

Berne : 

St-Gall : 

Aarau : 

Mlle J. Emst, W ès lettres, lectrice à l'Université, Ruti-
nieyerstrasse 52. 

Dr P. J. Boehringer, D* phi)., professeur. Glaserbergstr., 6 9 . 
Tél. 5 57 0 2 

M. J. Moser, D r ès lettres, prof, au gymnase, Wallstr. 14. 
Zurich : M. J. Buchmanu, D ' phil., professeur, Klausstrasse 9 . 

Tel. 4 4 4 6 t . 

M. A . Henry, professeur, Kirchbergerstrasse 19. Tél. 5 21 99. 

M. P. Beausire, .') ' ès lettres, professeur, Handclshochschule. 

M. Walther Gilomen, D'phil., professeur, Weinhergstrasse 51 . 
Tél. 2 J3 51 . 

Zoug : M. Johanncs Kaiser, D ' phil., professeur, Oswaldsgasse 5. 

A L L E M A G N E . Dr. AJolf Eberlein, Studienprofcssor, Peterstrasse4 IV, 
NGrnberg. 
Frl. Prof. HiUegard Korcsek, Schottenfeldgasse 8 7 , V I E N N E V I L . 

D A N E M A R K . Mlle Rita Ejlersen, Kvinderegenscn, Kbhvn-S. 

O R A N D E - B R E T A G N E , Mlle B. M. Nichols, professeur. St. Cathe-
rine's School, Braniley, Gulldford. 

I T A L I E . Istituto nazionale per le relazioni culturali con l'estero, Via Laz-
zaro Spallanjani 1 A, Roma. 

P A Y S - B A S . Dr P. J. \V. van Malssen, Bootcnmakersstraai X27-
Zaandam. 
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FACULTÉ DES SCIENCES • 
Doyen: M. le professeur N. Oulianoff. 

Immatriculation. 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 11. L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même, le droit de se présenter aux examens de grades. 

Les étudiants étrangers provenant de pays dans les
quels n'existe pas d'enseignement secondaire organisé 
suivant le mode adopté en Europe peuvent être immatri
culés en vue d'études à la Faculté des sciences s'ils ont 
subi avec succès un examen spécial d'admission (en de
mander le programme au Secrétariat de l'Université). 

A d m i s s i o n aux grade». 

Pour être admis aux examens de grades, il faut être 
porteur d'un titre reconnu par la Commission fédérale 
de maturité ou d'un titre jugé équivalent par le Conseil 
de la Faculté. 

Grades. 

La Faculté des sciences prépare aux grades, diplômes 
et certificats suivants: 
1. Licence 'ès sciences. 
2. Doctorat ès sciences. 
3. Certificats d'études supérieures. 
4. Diplôme de chimiste. 
5. Diplôme de géologue. 

N. B. L'Ecole d'Ingénieurs, de son côté, prépare à di
vers diplômes, dont celui d'ingénieur-chimiste. 
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Organlsatioii et durée des études. 

Quoique le choix et l'ordre des études soient libres, les 
diplômes spéciaux (chimiste, géologue) comportent des 
plans d'études normaux, disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au Secrétariat de l'Uni
versité. 

Pour l'obtention de la licence et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de plans définis, puisque la plus grande liberté est 
laissée dans le choix des branchas. La Faculté recommande 
toutefois à chaque étudiant d'établir, autant que possible dès 
le début de ses études, un plan personnel conforme an but 
qu'il se propose, à défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A cet effet, les étudiants con
sulteront le Doyen de la Faculté ou même les professeurs in
téressés, qui leur donneront avec plaisir tous les conseils dé
sirables. 

Quelle que soit la spécialité choisie, la Fa
culté recommande instamment aux étudiants, 
pour que leurs études soient fructueuses, de les 
faire débuter par les cours de mathématiques. 

L I C E N C E È S S C I E N C E S . 

Le grade de licencié ès sciences est accordé de droit à 
tout candidat justifiant de cinq certificats d'études supérieures 
de l'Université de Lausanne, sous les réserves suivantes : 

a) les certificats ne doivent pas tous appartenir au même 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques ) ; 

b) trois certificats au moins doivent appartenir à la caté
gorie des certificats .généraux. 

Pour l'enseignement dans les établissements secon
daires officiels du canton de Vaud, il est prévu deux 
types de licence ès sciences (diplôme d'Etal): 

1) licence ès sciences mathématiques et physiques; 
2) licence ès sciences physiques et naturelles. 
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Pour obtenir ces licences, les candidats doivent rem
plir les conditions fixées par un règlement spécial. Pour 
chaque type de licence, un professeur est chargé de suivre 
les études des candidats; à cet effet, il convoque les 
étudiants une fois au moins par semestre. 

La durée des études pour l'obtention d'une licence ès 
sciences (diplôme d'Etat) peut être estimée normalement 
à quatre ans. 

Les candidats à l'enseignement secondaire officiel du 
Canton de Vaud doivent être porteurs de la licence ès 
sciences (diplôme d'Etat), du Certificat d'aptitude à l'en
seignement secondaire délivré par l'Ecole des sciences 
sociales et politiques et du certificat médical exigé par le 
Conseil d'Etat (voir p. 49). 

Les ingénieurs diplômés de Lausanne qui désirent ob
tenir la licence ès sciences sont au bénéfice de disposi
tions prévues par un règlement spécial. 

CERTIFICATS D 'ÉTUDES S U P É R I E U R E S 

Les certificats d'études supérieures ne sont en eux-
mêmes ni des grades, ni des diplômes, mais ils per
mettent d'obtenir les uns ou les autres. Ainsi la possession 
de cinq certificats est exigée pour la licence. 

Les examens pour l'obtention d'un certificat compor
tent toujours une épreuve écrite, une épreuve orale, et 
pour la plupart aussi une épreuve pratique. 

Pour les détails-sur la scolarité, les épreuves de chaque 
certificat, les équivalences ou dispenses qui peuvent être 
accordées, etc., consulter le Règlement de la Faculté des 
sciences et le Programme des certificats d'études supé
rieures. La liste actuelle des certificats est la suivante: 
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Certificats généraux. 

Sciences mathématiques : ' Calcul différentiel et intégral.— 
Géométrie. — Mécanique rationnelle et analytique. — "Mathé
matiques générales. 

Sciences physiques : Physique générale. — Chimie géné
rale. 

Sciences naturelles : Zoologie et anatomie comparée. — Bo
tanique. — Géologie et paléontologie. — Minéralogie et pé
trographie. 

Certificats spéciaux. 

Sciences mathématiques : Analyse supérieure. — Calcul 
des probabilités. 

Sciences physiques : Astronomie. — Physique théorique. 
— Chimie physique. — Géophysique générale et ap
pliquée. — Cristallographie. 

Sciences naturelles: Physiologie. — Hygiène, bactério
logie et parasitologie. 

Sciences techniques : Chimie spéciale.— Electrotechnique. 

D O C T O R A T È S S C I E N C E S 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
la licence ès sciences ou d'un grade jugé équivalent par 
le Conseil de Faculté. La thèse doit être un travail scien
tifique original témoignant de l'aptitude du candidat à des 
recherches personnelles. Le mémoire peut être rédigé dans 
l'une des trois langues nationales. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un 
travail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi 
avec succès les enseignements nécessaires (y compris par-

• Les deux certificats de caleul différentiel et intégral et de mathé
matiques générales ne peuvent être cumulés en vue de la licence. 
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ticulièrement les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et 
ayant en outre obtenu déjà les certificats d'études y 
relatifs. 

D I P L O M E S D E C H I M I S T E 

Les études de chimie à l'Université de Lausanne pré
parent aux diplômes de chimiste et d'ingénieur-chimiste. 

Le diplôme d'ingénieur-chimiste est conféré aux étu
diants réguliers de la section d'ingénieurs-chimistes de 
l 'Ecole d ' Ingénieurs , dont le programme a été établi 
pour préparer les étudiants à la carrière de chimiste in
dustriel; il comprend, à côté des branches chimiques, 
physiques et mathématiques, une série de disciplines 
de l'art de l'ingénieur: éléments des machines, électro-
technique, machines thermiques et hydrauliques, etc. 

Le diplôme de chimiste est conféré aux étudiants de 
la Facu l té des sc iences , après sept semestres d'études 
au minimum. 

I l comprend, outre les sciences chimiques, théoriques 
et appliquées, la physique, la minéralogie, des notions de 
biologie empruntées à la botanique, la bactériologie, la 
microscopie et l'analyse des denrées alimentaires. 

Les candidats à co diplôme sont invités à 3e procurer 
au Secrétariat de l'Université le Règlement pour l'obten
tion du diplôme de chimiste. 

D I P L O M E D E G É O L O G U E 

Les études de géologie conduisent à la carrière de 
•géologue praticien. 

Le diplôme est conféré après six semestres d'études 
au minimum. Les étudiants jouissent de la liberté des 
études; toutefois des séries d'examens les obligent à pour
suivre un programme fixe de cours nécessaires à leur 
.instruction générale. 
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La première série comporte des examens de physique, 
de chimie minérale et de chimie analytique avec épreuves 
pratiques; les suivantes sont les examens prévus pour 
l'obtention des certificats de minéralogie et pétrographie, 
de géologie et paléontologie, de géophysique générale 
et appliquée. Les étudiants doivent suivre des travaux 
sur le terrain durant le semestre d'été et exécuter des 
recherches particulières durant les vacances. Les exa
mens terminaux sont relatifs à des questions de géologie 
appliquée, d'exploitation des mines et de législation mi
nière. 

Voir le Règlement de la Faculté des Sciences, Lausanne 
1931 (Fr . 0.50), le Programme des certificats d'étu
des supérieures de la Faculté des Sciences, Lausanne 
1940 (Fr. 0.50), le Règlement spécial pour l'obtention de 
la licence ès sciences (diplôme d'Etat) (gratuit), le Règle
ment spécial pour l'obtention de la licence ès sciences par 
les ingénieurs diplômés de Lausanne (gratuit), le Règle
ment et plan d'études pour l'obtention du diplôme de chi
miste (Fr. 0.50), le Règlement et plan d'études pour l'ob
tention du diplôme de géologue, Lausanne, 1939 (Fr. 0.50), 
en vente au Secrétariat de l'Université. 
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Laboratoires*. 

Ecole de Chimie et de Physique, Place du Château 

(2 61 21). 

1. Laboratoire de physique. Directeur: M. le profes
seur A. Perrier. 

2. Laboratoire de chimie minérale et analytique. Di
recteur.- M. le professeur H. Flaft. 

3. Laboratoire de chimie organique. Directeur: M. le 
professeur H. Goldstein. 

4. Laboratoire d'analyse roxicolcgique. Directeur; M. 
le professeur R. Mellet. 

5. Laboratoire d'analyse biologique. Directeur: M. le 
professeur R. Mellet. 

6. Laboratoire du microscopic appliquée. Directeur: M. 
le professeur A. Girardet. 

Policlinique, rue César Roux 19. 

7. Laboratoire de chimie physique et d'clectrochimio. 
Directeur: M. le professeur Ch. Haenny (2 00 10). 

8. Laboratoire de préparations et d'analyses indus
trielles: M. le professeur Ch. Haenny (2 85 49). 

9. Laboratoire d'analyse des denrées alimentaires. Di
recteur: M. le professeur M. Bornand (2 85 51). 

10. Laboratoire de bactériologie pour étudiants en phar
macie et chimistes B. Directeur: M. le professeur 
M. Bornand (2 85 51). 
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Palais de Rumine. 

11. Liilxiratoire de zoologie, d'anatoinie comparée et. 
d'entomologie. Directeur: M. le professeur R. Mat-
they (2 83 36). 

12. Laboratoire d'histologie végétale. Directeur: M. le 
professeur F. Cosandey (2 83 35). 

13. Laboratoire de physiologie végétale. Directeur : M. 
le professeur F. Cosandey (2 83 35). 

14. Laboratoire de botanique systématique et pharma
ceutique. Directeur: M. le professeur A. Maillefer 
(2 83 35). 

15. Laboratoire de géologie et de paléontologie. Direc
teur: M. le professeur E. Gagnebin (2 83 37). 

16. Lalwratoirc de minéralogie et de pétrographie. Di
recteur: M. le professeur L. Déverin (2 83 37). 

17. Laboratoire de géophysique générale et appliquée. 
Directeur: M. le professeur N. Oulianoff (2 83 37). 

B i b l i o t h è q u e s . 

Voir sous Bibliothèques, N°» 6, 8 et 9, pp. 129 et 130. 
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Mathématiques. 

M. Charles BLANC, prof. extr. 

1. Calcul différentiel et intégral II . . . . 3 h. 

2. Exercices de calcul différentiel et intégral . 2 h. 

3. Répétitions de calcul différentiel et intégral 1 h. 

4. Théorie des opérateurs linéaires (gratuit) . 2 h. 

* Mathématiques appliquées 2 h. 
' Exercices de mathématiques appliquées . 1 h. 

M. Bcno ECKMANN, prof. extr. 

ô. Calcul différentiel et intégral IV . . . 3 h. 

6. Exerc. de calcul différentiel et intégral IV 1 h. 

7. Mathématiques générales II 3 h. 

8. Exercices de mathématiques générales II . 1 h. 

9. Mécanique I 2 h. 

10. Exercices de mécanique I 1 h 

11. Répétitions de mathématiques générales et 
de mécanique 1 h. 

M. Jules MARCHAND, prof. ord. 

12. Géométrie descriptive 2 h. 

13. Epures de géométrie descriptive . . . . 4 h. 

14. Répétitions de géométrie descriptive . . 1 h. 

' Cours appartenant au programme de l'Ecole d'ingénieurs. 
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15. Géométrie analytique et vectorielle . . . 2 h. 

16. Répétitions de géométrie analytique et vec

torielle 1 h. 

17. Géométrie projective 2 h. 

18. Exercices de géométrie projective . . . 1 1 . 

M. Georges DE RHAM, prof- ord. 

19. Théorie des nombres algébriques . . . 3 h. 

20. Exercices sur les nombres algébriques . . 2 h. 

21.' Mécanique analytique 2 h. 

22. Exercices de mécanique analytique . . . 1 h. 

23. Séminaire mathématique (en collaboration 
avec les professeurs de math.) (gratuit) . 1 h. 

M. Robert MERCIER, prof. extr. 

24. Mécanique générale I 2 h. 

25. Répétitions de mécanique générale I . . Va h. 

26. Mécanique générale I I I 2 h. 

27. Exercices de mécanique générale III . . 1 h. 

28. Répétitions de mécanique générale I I I . . Va h. 

' Physique générale I 4 h. 
* Exercices de physique générale I . . . 2 h. 
• Répétitions de physique générale I. . . 1 h. 

Cours appartenant au programme de l'Ecole d'ingénieurs7 
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M. Félix VANEY, privât docent. 

30. Algèbre 1 h. 

Physique. 

M. Albert PERRIER, prof. ord. 

31. Physique expérimentale 5 h. 

32. Répétitions (gratuit) 1 h. 

33. Exposés, problèmes et discussions (avec la 

collab. du chef de travaux) 2 h. 

34. Manipulations pour débutants. 3 après-midi. 

35. Manipulations pour étudiants avancés et 
travaux de recherches. Tous les jours. 

M. Ernest STUECKELBERG 
professeur à l'Université de Genève. 

36. Thermodynamique 2 h. 

37. Théorie des particules élémentaires. . . 2 h. 

38. Exercices (gratuit). . . . . . . . . 1 h. 

Mlle Tatiana KOUSMINE, chargée de cours. 
(Ne professe pas au lemeitre d'été) 

M. Gustave JOYET, privât docent. 

39. Introduction à la radioactivité 1 h. 

M. Georges TIERCY 
professeur à l'Université de Genève. 

29. Chapitres choisis d'astrophysique. . . . 
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Chimie. 

M. Robert FLATT. prof. ord. 

40. Chimie minérale spéciale 2 h. 

41. Répétitions de chimie minérale spéciale '/a n -

42. Chimie analytique : analyse quantitative . 2 h. 

43. Répétition de chimie analytique . . ' . '/-, n -

44. Laboratoire de chimie minérale et analy
tique pour ingénieurs-chimistes, chimis
tes, géologues, étudiants en sciences et 
pharmaciens . . . . 2, 3 ou 4 après-midi. 

45. Laboratoire de chimie minérale et analy
tique pour médecins 8 h. 

46. Laboratoire de chimie minérale et analy
tique pour candidats au diplôme et au 
doctorat Tous les jours. 

M. Rodolphe MELLET, prof. extr. 

47. Laboratoire d'analyse loxicologique . . . 8 h. 

48. Laboratoire d'analyse biologique . . . . 4 h. 

M. Henri GOLDSTEIN, prof. ord. 

49. Chimie organique générale 6 h. 

50. Répétitions de chimie organique pour étu
diants ingénieurs-chimistes (ts les 45 j ) 1 h. 

51. Laboratoire de chimie organique, pour 
étudiants en pharmacie et en sciences . 4 h. 

52. Laboratoire de chimie organique, pour étu
diants ing. chimistes et chimistes (2 e 

année) 46 h. 

53. Laboratoire de chimie organique pour can
didats au diplôme etaudoctorat. Tous les jours. 
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M. Théodore POSTERNAK. privât docent. 

(Ne professe pas ce semestre) 

M. Charles HAENNY, prof. extr. 

54. Chimie physique . . .• 2 h. 

55. Répét i t ions '/« 

56. Electrochimie . , 2 h. 

57. Répét i t ions V* h. 

58. Thermodynamique chimique 1 h. 

59. Exerc ices de thermodynamique chimique . 1 h. 

• Chapitres choisis de chimie phys iqne . . 2 h. 

•Répét i t ions ' / * h -

60. Laborato i re de chimie physique et. d'élec-
trochimie. 4 après-midi. 

6 1 . Travaux pour étudiants avancés Tous les jours . 

M. Arthur FATH, prof. extr. 

62. Chimie industrielle 2 b. 

63. Répétit ions (1 heure tous les 15 jours ) . . % h. 

M. Charles TSCHAPPAT, chargé de cours. 

64. E lec t rométa l lurg ie : . 2 h. 

M. René GALLAY, privât docent. 

65. Chimie du sol et des engrais 4 h. 

* Cours appartenant au programme de l'Ecole d'ingénieurs. 
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68. Laboratoire de zoologie pour débutants . 8 h. 

69. Laboratoire de zoologie pour étud. avancés 8 h. 

70. Laboratoire (vertébrés de la Suisse et anato
mie comparée) pour étudiants avancés. 8 h. 

74. Travaux de recherches pour candidats au 
certificat et au doctorat Tous les jours. 

M. Jacques DE BEAUMONT, charge de cours. 

72. Biologie des insectes 1 h. 

Botanique. 

M. Plorian COSANDEY, prof. ord. 

73. Botanique générale 3 h. 

74. Chapitres choisis de botanique: tourbières 1 h. 
(suite) 

75. Laboratoire de physiologie végétale . . . 4 h. 
76. Laboratoire d'histologie végétale I I I , pour 

étudiants en pharmacie et chimistes . . 4 h. 

77. Laboratoire pour étudiants avancés et can
didats au doctorat. Tous les jours. 

M. Arthur MAILLEFER, prof. extr. 

78. Botanique systématique etpharmaceutiquell 3 h. 

79. Laboratoire de botanique I pour médecins. 2 h. 

Zoologie. 

M. Robert MATTHEY, prof. ord. 

66. Anatomie comparée 6 h. 

67. Vertébrés de la Suisse 2 h. 
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80. Laboratoire de botanique systématique . 4 h. 

81. Excursions botaniques. Voir les affiches 
au laboratoire. 

M. André GLRARDET. prof, extr., 
M. Louis FAUCONNET, suppléant. 

82. Laboratoire de microscopie appliquée . . 8 h. 

Bactériologie. 

M. Marcel BORNAND, prof. extr. 

83. Principes de bactériologie 2 h. 

84. Laboratoire, de-bactériologie pour étudiants 
en pharmacie et en chimie 4 h. 

85. Laboratoire d'analyse des denrées pour 
chimistes 4 h. 

Géologie et minéralogie. 

M. Elie GAGNEBIN, prof. ord. 

86. Géologie générale . . . . •. . . . . 2 h. 

87. Répétition de géologie 2 h. 

88. Géologie stratigraphique 2 h. 

89. Paléontologie 2 h. 

90. Répétitions de paléontologie 1 h. 

91. Laboratoire de géologie pour candidats au 
certificat 8 h. 

92. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

93. Exercices de lever de cartes géologiques 
2 semaines à la fin du semestre. 

94. Excursions géologiques. Voir les affiches 
au laboratoire. 
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sique . . . . 10 jours à la fin du semestre. 

M. Daniel AUBERT, privât docent. 
( N e professe pas ce semestre) 

M. Arnold BERSLER, privât docent. 

111. Roches sédimentaires 1 h. 

M. Henri FAES, privât docent. 
(Ne professe pas co semestre) 

M. Roger BENOIT, privât docent. 
(Ne professo pas ce semestre) 

M. Louis DÉVERIN, prof. ord. 

95. Minéralogie générale 2 h. 

96. Répétitions de minéralogie générale . . 1 h. 

97. Minéralogie descriptive 2 h. 

98. Pétrographie 2 h. 

99. Gîtes métallifères 2 h. 

100. Laboratoire pour débutants 4 h. 

101. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

102. Excursions pétrographiques. Une par mois. 

M. Nicolas OULIANOFF, prof. extr. 

103. Géophysique générale 11» . 

104. Géophysique appliquée 1 h. 

105. Eléments de pétrograpie technique . . 2 h. 

106. Répétitions de pétrographie technique . 1 h. 

107. Topographie d'exploration 

Une journée sur le terrain. 

108. Excursions géophysiques. Une par mois. 

109. Laboratoire de géophysique 4 h. 

110. Exercices de topographie et de géophy



112 F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Cours empruntés aux autres Facultés et Ecoles. 

Faculté des lettres: Géographie humaine; géographie phy
sique ( M . C. Biermann). 

Faculté de médecine: Physiologie animale, laboratoire de 
physiologie (M. A. Fleisch). — Bactériologie, tra
vaux pratiques de bactériologie (M . P. Hauduroy). 

Ecole des sciences sociales et politiques: Introduction aux 
problèmes philosophiques (M. A. Eeymond). — Di
dactique! générale, histoire des doctrines pédagogi
ques, exercices pratiques (M. L. Meylan). — Sémi
naire de pédagogie (M. A. Reymond). 

Ecole des hautes études commerciales: Calcul des proba
bilités (M. J. Chuard). 

Ecole d'ingénieurs: Législation industrielle (M. C. Rath-
geb). — Eleclrotechniquc (M. H. Favez ) . 
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ÉCOLE DE PHARMACIE 

Directeur: M. le professeur R. Meïlet. 

Immatriculation. 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
v . p. 11. L'immatriculation ne confère pas, par elle-même, 
le droit de se présenter aux examens de grades. 

Admission aux grades. 

Pour être admis aux examens du Diplôme fédéral de 
pharmacien, il faut être porteur d'un titre reconnu par là 
Commission fédérale de maturité. 

Pour être admis aux examens du Diplôme de pharma
cien de l'Université, il faut être porteur d'un baccalauréat, 
d'un certificat de maturité suisse ou d'un titre jugé 
équivalent. 

G r a d e s . 

L'Ecole de pharmacie prépare aux grades suivants-
1. Diplômé fédéral de pharmacien. 
2. Diplôme de pharmacien de l'Université. 
3. Doctorat en pharmacie. 

Organisation et durée des études. 

DIPLOME FÉDÉSAL DE PHARMACIEN 

Les candidats au diplôme fédéral de pharmacien sont 
soumis aux exigences du Règlement des examens fédé
raux pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et 
les vétérinaires, du 22 janvier 1935. 
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D I P L O M E D E P H A R M A C I E N D E L ' U N I V E R S I T É 

Les examens pour l'obtention du Diplôme de pharma
cien de l'Université sont au nombre de deux, à savoir: 

1" l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens; 
2° l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université. 

Ils se font l'un et l'autre à la session de mars ou à celle 
d'octobre. 

Pour les conditions d'admission aux examens ainsi que 
pour Je programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de six semestres. 
Les cours obligatoires sont : 
Physique; chimie minérale, organique et analytique; 

botanique générale; botanique systématique et pharma
ceutique; chimie pharmaceutique; analyse toxicologique; 
pharmacognosie ; pharmacie galénique; principe de l'ac
tion des médicaments; analyse des denrées alimentaires 

•avec exercices pratiques; hygiène et bactériologie. 
Les laboratoires obligatoires sont: 
Physique; chimie analytique; chimie organique; histo

logie végétale; morphologie végétale et détermination 
des plantes; préparations pharmaceutiques; analyse des 
médicaments; analyse toxicologique; pharmacie galé
nique; pharmacognosie; bactériologie; analyse biolo
gique. 

D O C T O R A T E N P H A R M A C I E 

Les pharmaciens diplômés qui remplissent les conditions 
précisées par le règlement du doctorat en pharmacie peu
vent être admis sans autre au doctorat pour les branches 
suivantes: ' botanique pharmaceutique, pharmacognosie, 
hygiène et bactériologie, chimie pharmaceutique et phar
macie galénique. ' 

Les pharmaciens diplômés ne remplissant pas les condi-
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fions précisées par le dit règlement ou qui veulent pré
parer une thèse dans une autre branche peuvent se pré
senter au doctorat ès sciences. Avant d'être admis, ils doivent 
obtenir le certificat d'études supérieures se rattachant au 
domaine de la thèse qu'ils désirent préparer. 

Voir le Règlement des examens fédéraux pour les mé
decins, les dentistes, les pharmaciens et les vétérinaires 
du janvier 1935, 1 br., IV . 1.—, le Règlement du docto
rat en pharmacie du 5 novembre 1929, 1 br., Fr . 0,20 et le 
Règlement de l'Ecole de pharmacie du 14 mai 1940, 1 br., 
Lausanne 1940, Fr. 0,50, en vente au Secrétariat de l'Uni
versité. 

L a b o r a t o i r e s . 

EcoZe de Chimie et de Physique, Place du Château 
'(2 61 21) 

Directeur: M. le professeur R. M E L L E T . 

1. Laboratoire d'analyse des médicaments. 
2. Laboratoire d'analyse pharmaceutique. 

Directeur: M. le professeur A. G I R A R D E T . 

3. Laboratoire de préparations pharmaceutiques. 
4. Laboratoire de pharmacie galénique. 
5. Laboratoire de pharmacognosie et de microscopie des 

drogues. 

Bib l io thèques . 

Voir sous Bibliothèques, N° " 8 et 9, p. 180. 
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Programme. 

Les cours du premier cycle des études de Pharmacie 
figurent au programme de la Faculté des sciences. 

I . C O U R S S P É C I A U X A U D E U X I È M E C Y C L E D E S É T U D E S : 

M. André GLRARDET, prof. extr. 

1. Chimie pharmaceutique 2 h. 

2. Pharmacognosie 2 h. 

3. Pharmacie galénique i h. 

4. Répétitions de chimie pharmaceutique. . 1 h. 

5. Colloquium IV 2 h. 

•o. Laboratoire de préparations pharmaceu
tiques 4, 8 ou 12 h. 

7. Laboratoire de pharmacognosie . . . . 4 h. 

8. Laboratoire de pharmacognosie IV . . . 4 h. 

9. Laboratoire de pharmacie galénique I I I et IV 4 h. 

10. Excursions scientifiques. 

M. Rodolphe MELLET, prof. extr. 

4 1 . Laboratoire d'analyse des médicaments . . 4 h. 

12. Laboratoire d'analyse pharmaceutique . . 4 h. 

M. Marcel BORNAND, prof. extr. 

13. Exercices pratiques d'analyse des denrées 
alimentaires 4 h. 
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M. Jacques DE BEAUMONT, chargé de cours. 

(Ne professe pas ce semestre) 

M. Eoger BENOIT, privât docent. 

(Ne professe pas ce semestre) 

M. Roger FREUDWEILER, privât docent. 

14. Préparations opothérapiques 1 h . 

I I . C O U R S E M P R U N T É S À LA F A C U L T É D E S S C I E N C E S : 

Physique expérimentale, laboratoire de physique (M. 
A. Perrier) . — Chimie minérale et analytique, laboratoire 
de chimie analytique (M. R. Flatt ) . — Chimie organique, 
laboratoire de chimie organique (M . H. Goldstein). — 
Analyse toxicologique, laboratoire d'analyse toxicolo-
gique, laboratoire d'analyse biologique (M. R. Mellet ) . 
— Botanique générale, laboratoire d'histologie végé
tale (M . F. Cosandey). — Botanique systématique et 
pharmaceutique, laboratoire de morphologie végétale et 
détermination des plantes (M. A. Maillefer). — Prin
cipes d'hygiène et de bactériologie, analyse des denrées 
alimentaires, laboratoire de bactériologie (M . M. Bor
nand). 
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É C O L E D ' A R C H I T E C T U R E 

E T D ' U R R A N I S M E 
B 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
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ÉCOLE D'INGÉNIEURS 
Directeur: M. le professeur A. Stucky. 

L'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne pré
pare aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur méca
nicien, d'ingénieur électricien, d'ingénieur chimiste et de 
géomètre. 

> m i n a i r i e u L i t i o n . 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 11. L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même le droit de se présenter aux examens de grades. 

Grades. 

L'Ecole d'ingénieurs prépare aux diplômes et grades 
suivants : 

1. Diplôme d'ingénieur civil. 
2. Diplôme d'ingénieur mécanicien. 

.3. Diplôme d'ingénieur électricien. 

4. Diplôme d'ingénieur chimiste. 
b. Diplôme de géomètre. 
6. Doctorat ès sciences techniques. 

A d m i s s i o n aux grades. 

Les étudiants qui se proposent de parcourir le cycle 
normal des études, en vue d'obtenir un des diplômes, doi
vent se faire admettre au régime intérieur de l'Ecole. Sont 
admis de droit au régime intérieur dans le premier se
mestre d'études: les candidats porteurs du baccalauréat 
d'un gymnase scientifique suisse, du baccalauréat ès 
lettres spécial d'un gymnase classique suisse, ou d'un 
titre reconnu équivalent. Les candidats porteurs d'un titre 
donnant droit à l'immatriculation à l'Université mais 
n'impliquant pas des connaissances spéciales suffisantes 
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sont appelés à subit- un examen sur lout ou partie des 

matières du programme d'admission. 

Cours «le niiitl iématiques spécial**» 
(annexé à l'Ecole d'ingénieurs) 

Un coure de mathématiques spéciales d'une durée de 
deux semestres prépare les candidats immatriculables à 
l'Université qui n'ont pas des connaissances suffisantes on 
mathématiques et en dessin pour être admis en première 
année de l'Ecole. 

Les candidats à l'examen d'admission à l'E.I.L. peuvent. 
être admis à ce cours comme auditeurs. 

Le programme peut être obtenu au Secrétariat do l'Ecole 
d'ingénieurs. 

D u r é e des études. 

La durée normale du cycle des études nécessaires à 
l'obtention du diplôme d'ingénieur est de huit semestres, 
groupés deux à deux en années d'études, pour les sec
tions des ingénieurs-civils, des mécaniciens et des élec
triciens. Elle est de sept semestres pour les chimistes 
et de cinq semestres pour les géomètres. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade 
de docteur ès sciences techniques, il faut être ingénieur 
diplômé de l'Université de Lausanne ou présenter un 
titre équivalent, avoir étudié pendant deux semestres 
au moins à l'Ecole d'ingénieurs, et présenter un tra
vail de doctorat qui prouve l'aptitude du candidat aux 
recherches scientifiques personnelles et dont le sujet soit 
emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 

Le programme spécial de l'Ecole d'ingénieurs est en
voyé sur demande par le Secrétariat de l'Ecole d'ingé
nieurs. 
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ECOLE D'ARCHITECTURE 
ET DURBAÎNISME 

Directeur: M. le professeur A. Stuclcy. 

L'Ecole d'architecture et d'urbanisme de l'Université 
de Lausanne a pour but de former des architectes pour
vus des oualités artisticiues et des connaissances tech
niques et pratiques indispensables à leur profession. Elle 
constitue une section de l'Université de Lausanne au 
même titre que l'Ecole d'ingénieurs et les autres facultés. 
Les caractéristiques de son enseignement sont l'étroite 
corrélation entre les études purement architecturales et 
les études techniques et scientifiques. 

Immatriculation. 

Tous les élèves réguliers de l'Ecole doivent être im
matriculés à l'Université. Pour les conditions d'imma
triculation, voir p. 1 1 . L'immatriculation ne confère pas 
par elle-même le droit de se présenter aux examens de 
grades. 

G r a d e s . 

L'Ecole d'architecture et d'urbanisme prépare aux 

grades suivants: 
1. Diplôme d'architecte. 
2. Diplôme d'urbaniste. 

A D M I S S I O N a u x g rade? . 
Les étudiants qui se proposent, de parcourir le cycle 

normal des études, en vue d'obtenir un des diplômes, doi
vent se faire admettre au régime intérieur de l'école. 
Sont admis de droit au régime intérieur, pour se préparer 
au diplôme d'architecte, les candidats porteurs d'un bacca
lauréat ou d'un certificat de maturité classique ou scien
tifique d'un gymnase suisse, d'un certificat de maturité 
fédérale A B ou C ou d'un titre reconnu équivalent, à 
la condition qu'ils justifient d'une certaine pratique du 
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dessin. Les candidats qui ne possèdent aucun des diplômes 
ci-dessus sont appelés à subir un examen sur une partie 
ou sur l'ensemble du programme d'admission. Sont ad
mis à suivre, comme élèves réguliers, les cours du 
programme d'urbanisme, les candidats porteurs du di
plôme d'architecte E.A.L. ou d'un diplôme jugé équiva
lent. 

C l a s s e p r é p a r a t o i r e d e l ' I e o l e d ' a r c h i t e c t u r e 
e t d ' u r b a n i s n i e . 

Les candidats qui ne possèdent pas de formation ar
tistique ou dont l'habitude du dessin et les connaissances 
en mathématiques sont insuffisantes pour être admis en 
première année de l'Ecole, peuvent suivre la Classe prépa
ratoire annexée à l'Ecole d'architecture. La durée des 
études est de 2 semestres. L'enseignement tient compte 
des aptitudes diverses des élèves. (Voir Règlement-Pro
gramme de la Classe préparatoire). 

B u r é e d e s é t u d e s . 
La durée normale du cycle des études nécessaires pour 

obtenir le diplôme d'architecte est de huit semestres; les 
candidats doivent avoir fait en outre un stage d'une an
née dans un bureau d'architecte. Pour l'examen du di
plôme d'urbaniste, la durée normale des études est de 
trois semestres. 

Le programme spécial de l'Ecole d'architecture et d'ur

banisme est envoyé sur demande par le secrétariat de 
l'école d'architecture. •. 

Le Chancelier de l'Université 
G e o r g e s B O N N A R B . 

Vu et approuvé par le Département de l'Instruction 
publique et des Cultes. 

Lausanne, le 13 février 1945. 

Le Chef du Département 

P. P e r r e t . 



c o u n s 

de 

Culture physique et d'entraînement sportif 
d e l ' U n i v e r s i t é 

D I H E C T K U R : 

M. C O N S T A N T BUCHER, . M A Î T R E D K S P O R T S 

Ces cours sont ouverts ù tous les étudiants et étudiantes 
régulièrement inscrits. Ils ont lieu, en général, tous les 
jours de 17 h à 19 h. dans la salle de gymnastique ou 
sur le terrain du Collège classique cantonal, avenue de 
Béthusy. 

Aucune finance n'est demandée 

Matière enseignée : 

Culture physique générale, courses diverses, sauts, 
lancers, engins, lutte, boxe, natation, escrime, tennis, 

jeux. 

Sports de compétition : 

Football, athlétisme, cross-country, basket-ball, hockey 
sur glace, ski. 

Renseignements auprès du maître de sports ou d 

la commission sportive, place de la Cathédrale 5. 

Demander le programme détaillé 

au Secrétariat de l'Université. 
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Cours pour la formation de Maîtres et Maîtresses 

de gymnastique 

Sous les auspices du Département de l'Instruction pu
blique et des Cultes du Canton de Vaud, l'Université de 
Lausanne organise des cours pour La formation des maî
tres et maîtresses de gymnastique. 

Ces cours ont pour but de préparer théoriquement et 
pratiquement les candidats aux examens pour l'obten
tion du diplôme fédéral N° 1 de maître de gymnastique, 
selon le Règlement d'examen du Département militaire 
fédéral du 26 juin 1936. 

L'organisation en est la suivante: 

Direction: M. Robert Tharin, inspecteur de gymnastique' 
au Département de l'Instruction publique et des Cultes. 

Secrétariat et comptabilité: Secrétariat de l'Université. 

Durée et période des cours: Pour les rendre accessibles à 
chacun, les cours sont répartis sur deux ans. 

Us comprennent: 

Par année: 36 séances théoriques et pratiques d'un mer
credi après-midi chacune, de 4 heures. Au total: 
144 heures. Pour les 2 ans: 2SS heures. 

Par année: un cours d'été, théorique et pratique*, de 18 
jours, en 3 semaines consécutives pendant le mois 
d'août. Au total: 111 heures (répartition du temps: 
lundi 6 h., mardi 7 h-, mercredi 6 h., jeudi 7 h., ven
dredi 7 h., samedi 4 h. = 37 h. par semaine. Pour 
les 2 ans: 222 heures. 

Par année : un cours d'hiver pour le ski et le patin, de 
2 semaines entre Noël et le 10 janvier. Une excursion 
de 3-4 jours (la première année seulement). 



Programme d'enseignement: (réparti sur les deux ans) 
Anatomie: 30 h. M. le professeur N. Popoff. — Phy
siologie : 30 h. M. le professeur A. Flcisch. — Hygiène : 
30 h- M. le D r J.-P. Chapuis. — Histoire de la gym
nastique : 15 h. M. P. Kourth. — Gymnastique orthopé
dique: 15 h. M. le D<- P. Martin. — Méthodologie: 
30 h. M. R. Tharin. — Leçons pratiques: 50 h. M. R. 
Tharin. — Gymnastique garçons: 60 h. M. N. Yersin. 
— Gymnastique filles: 60 h. M. D. Blanchet. — Ath
létisme: 50 h. M. C. Bûcher. — Gymnastique aux 
engins: 60 h. M. R. Gruaz. — Natation: 40 h, MM. 
N. Yersin et C. Bûcher. — Jeux: 40 h. MM. C. C. 
Bûcher et R. Gruaz. 

Ouverture des cours: Les cours ont commencé en oc
tobre 1944, à l'Ecole de Médecine de Lausanne. Ils du
reront jusqu'en automne 1946, période de début de la 
prochaine série de deux ans. 

Conditions d'inscription: Les conditions requises pour la 
participation au cours sont celles exigées par le Règle
ment d'examen du 26 juin 1936 pour les candidats au 
diplôme fédéral N» 1 de maître de gymnastique, à 
savoir: 
être porteur d'un certificat de maturité (baccalauréat) 
ou d'un brevet d'instituteur ou d'institutrice primaire. 

Finance d'inscription: Les participants admis à suivre les 
cours et, par conséquent, à subir l'examen final doi
vent verser une finance d'inscription de Fr.. 50.— par 
année. 

En outre, un émolument d'examen de Fr. 50.— sera 
demandé à la fin des cours, avant l'examen. 

Renseignements: Pour toute autre demande de renseigne
ments s'adresser à la Direction des cours, Département 
de l'instruction publique. 

Le Directeur des cours: 
R. T H A B I . V . 
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La Société Académique Vaudoise 

a été fondée en 1890 pour être 

VASSOCIATION DES AMIS DE L'UNIVERSITÉ 

DE LAUSANNE 

Soutenir matériellement et moralement l'Université, 

rassembler autour d'elle des amitiés aussi nombreuses 
et aussi agissantes que possible, 

travailler au développement de la haute culture dans le 
canton de Vaud, 

contribuer à faire de Lausanne une vil le universitaire 
dans la plus belle acception du mot, 

tel est le but que ses fondateurs assignèrent à la Société 
académique vaudoise, tel est le but qu'elle se propose 
aujourd'hui comme en 1890. 

Pour pouvoir remplir toujours mieux son rôle, elle 
compte en particulier sur l'appui de tous ceux qui ont 
fait leurs études supérieures à Lausanne. 

Etudiants d'aujourd'hui, souvenez-vous de kv 

Société Académique Vaudoise 

quand, grâce aux études que vous aurez faites à Lau
sanne, vous serez en état de gagner honorablement votre 
vie. 

Si vous le pouvez, venez dès maintenant grossir ses 
rangs. 

Cotisation annuelle: Fr. 5.—. 
Bulletins d'adhésion au Secrétariat de l'Université. 
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BIBLIOTHÈQUES, MUSÉES ET ARCHIVES 
I. Bibliothèques. 

1. B ib l i o thèque c a n t o n a l e e t u n i v e r s i t a i r e (Palais de Rumine). La salle de travail est ouverte 
tous les jours de la semaine et toute l'année (sauf 
quinze jours de fermeture fin juillet pour révision) 
de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h. 30; le samedi jusqu'à 17 h. 

Le service du prêt à domicile est ouvert chaque jour, 
durant toute l'année, de 9 à 12 h. et de 15 à 18 h. 30 ; 
le samedi jusqu'à 17 h. 

2- B i b l i o th èque de l a Facu l t é d e t h é o l o g i e ( Ancienne Académie, salle du séminaire). Ouverte aux 
étudiants et à MM. les pasteurs. S'adresser à M. le 
professeur Henri Mey lan, bibliothécaire. 

3. B ib l i o thèque de l a Facu l t é de d r o i t (place de la Cathédrale 5 A). Ouverte aux étudiants endroit; 
voir les affiches. 

4. B ib l i o thèque de l 'Eco l e d e s sc i ences s o c i a l e s 
(bibliothèques Millioud et Pareto) (ancienne Académie, rez-de-chaussée). Ouverte aux étudiants; voir les affi
ches. 

5. B i b l i o t h è q u e e t s a l l e de t r a v a i l d e l ' E c o l e 
d e s h a u t e s é t u d e s c o m m e r c i a l e s (Place de la Cathédrale 5, 2 m e étage). Accessible aux étudiants de 
l'Ecole sur dépôt d'une caution de 10 fr. S'adresser à 
M. le professeur Jules Chuard, directeur de l'Ecole 
des H. E. C. . 

6. B ib l i o thèque de l 'Eco l e de médecine (rue Caroline 20) . Ouverte aux étudiants; voir les atnches. 

7. B ib l i o thèque e t s a l l e de t r a v a i l de l a Fa
c u l t é des l e t t r e s (Cité-devant, Maison Leuade, ieT étage). Accessible aux étudiants immatriculés de la 
Faculté des lettres, sur dépôt d'une caution de 10 fr. 
S'adr. à M. le professeur G. Bonnard, bibliothécaire. 
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' 8. B ib l iothèques- des inst i tuts de l a Facu l té 
des sciences (Palais de Rumine et Ecole de chimie 
et de physique, place dt{ Château: laboratoires de phy
sique, chimie, zoologie, botanique, géologie, etc. ) . 
Collections spécialisées de périodiques, réservées à 
l'usage des instituts. Leur consultation par des per
sonnes étrangères à ceux-ci est subordonnée à l'auto
risation des directeurs intéressés. 

9. B i b l io thèque d e l 'Eco le de pharmacie (Ecole 
•de Chimie et de Physique, Place du Château). Ouverte 
tous les jours ouvrables, de 8 à 12 b. et de 14 à 18 h. 

10. Séminaire de mathématiques (Ecole d'In
génieurs). Accessible.àtous les étudiants immatriculés 
à la Faculté des Sciences, sur dépôt d'une caution 
de 10 fr. S 'adressera .M. le professeur Ch. B lanc, 
directeur du séminaire. 

11. B i b l i o t h è q u e de l ' E c o l e d ' ingénieurs . Tons 
les jours ouvrables, sauf le samedi, de 14 à 17 h. 
S'adresser à M. F. Lugeon , bibliothécaire. 

12. S a l l e de l e c t u r e des étudiants . (Place de la 
Cathédrale 5, rez-de-chaussée). Tous les jours, de 8 à 
20 heures. 

13. B ib l iothèque et s a l l e de l e c t u r e de l a So-
•ciété vaudoise des sciences n a t u r e l l e s (Palais de 
Rumine, sous-sol). 550 périodiques, incorporés à la 
Bibliothèque Cantonale à la fin de chaque année. 

La salle de lecture est ouverte aux étudiants lundi 
•et vendredi, de 10 à 12 h. ; mercredi, de 14 à 16 h. 

14. B ib l iothèque c e n t r a l e suisse pou r l ' ense i 
gnement commercial , publique et gratuite (Place de 
•la Cathédrale 5, 3e étage). Ouverte lundi et vendredi, 
•de 15 à 17 h. 
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I I . Musées. 

1. M U S É E B O T A N I Q U E (Palais de Rumine). Pour !e 
visiter, s'adresser au conservateur. M. le professeur 
A. M A I L L E F E R . 

2. M U S É E Z O O L O G I Q U E (Palais de Rumine). Conser
vateur: M. J. D E B E A U M O N T . Ouvert mercredi, sa
medi et dimanche, de 10 à 12 h. et de 14 à 17 h. en 
été — de 10 à. 12 h. et de 14 à 16 h. en hiver. 

3.- M U S É E G É O L O G I Q U E E T M I N É R A L O G I Q U E (Palais 
de Rumine)! Conservateur : M. A. B E R S I E R . Ouvert 
mercredi, samedi et dimanche, de 10 à 12 h. et de 14 
à 17 h. en été — de 10 à 12 h. et de 14 à 16 h. en hiver. 

4. M U S É E A G R I C O L E . S'adresser au Directeur de 
l'Ecole d'agriculture, Marcelin 3/ Morges. 

5. M U S É E D E S B E A U X - A R T S (Palais de Rumine). Con
servateur : M. J. D E S C O U L L A Y E S . Ouvert gratuitement 
tous les jours, sauf le lundi, de 10 à 12 h. et de 14 à 
17 h. en été ; de 10 à 12 h. etde 14à 16 h. en hiver. 

6. M U S É E H I S T O R I Q U E (Palais de Rumine). Conser
vateur : Mlle A. R E I N B O L D . Ouvert mercredi, samedi 
et dimanche, de 10 à 12 h. et de 14 à 17 h. en été ; de 
10 à 12 h. et de 14 à 16 h. en hiver. 

7. M U S É E H I S T O R I O G R A P H I Q U E V A U D O I S (Cité-Devant 
21. Conservateur : Vacat. Ouvert mardi, mercredi et 
vendredi de 14 à 16 h. Heures de consultation : 
mercredi de 14 à 16 heures. 

8. C A B I N E T D E S M É D A I L L E S (Palais de Rumine). 
Conservateur : M. C. M A R T I N . Pour visiter, s'adresser 
au conservateur. 

I I I . Archives cantonales. 

Place de la Cathédrale 4. Archiviste d'Etal : M. L. 
J U N O O . Heures d'ouverture: du 15 septembre au 
14 avril : de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h.— du 15 avril au 
14 septembre: de 7 à 12 et de 14 à 17 h. Fermé le sa
medi après-midi. 
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Etablissements en rapport avec l'Université 
ET DONT LES ÉTUDIANTS 

SONT ADMIS A PROFITER A DES CONDITIONS SPÉCIALES 

Ecole d'escrime (Petit-Chêne, •19.) 

Professeur: Me HENGRAVE, maître d 'armes (2 61 54). 

Manège de l'Eglantine. 

Professeur: M. G. GRUAZ. (2 89 63 ) . 

Manège de La Sallaz. 

P ro f esseur : M. G. BALSIGER (205 57). 

Rowing Club. 

(Ouchy, Garage du Club). Exerc i ces réguliers tous 

les jours, de 18 à 19 h. 30 (en été seulement ) . 

Lausanne-Sports. 

SECTION D'AVIRON. Exercices réguliers tous les jours ; 

s'adresser Garage Union nautique, Ouchy-Lausanne. 
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ÉTÀBLISSEIÏÏENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
A LADSA1E 

I. Le Co l l ège c lass ique prépare les élèves aux études 
classiques supérieures. Age d'entrée: 10 ans; durée des étu
des : 6 ans. — Directeur : M. Camille DUDAN. 

II. Le Co l l ège scienti f ique prépare aux carrières 
industrielles et aux études scientifiques. Age d'entrée: 11 ans ; 
durée des études: 5 ans. — Directeur: M. Pierre GHESSEX. 

III. Le G y m n a s e c l a s s i que fait suite au Collège classi
que et prépare aux études supérieures. Age d'entrée : 1 6 ans; 
durée des études : 2 ans; — décerne le grade de bachelier 
ès lettres. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions : a) latin-grec; 6) latin'langues modernes; c) latin-
mathématiques spéciales. 

La mention « mathématiques spéciales » peut être ajoutée 
aussi à l'un ou l'autre des diplômes prévus sous lettres a 
et b. — Directeur : M. Jean FBANEL. 

IV. Le G y m n a s e scientif ique fait suite au Collège 
scientifique et prépare aux études techniques et scientifiques 
supérieures. Age d'entrée : 16 ans-; durée des études : 2 '/« 
ans; — décerne le grade de bachelier ès sciences. 

Directeur : M. Jean FRANEL. 

V. L'JScole supér i eure de commerce prépare les 
élèves aux carrières commerciales et administratives et à 
l'Ecole des hautes études commerciales de l'Université ; du
rée des études : 5 ans ; âge d'admission : 14 ans. Décerne 
des diplômes professionnels"et la maturité commerciale. — 
Directeur : M. Adolphe WEITZEL. 

VI. Les E c o l e s n o r m a l e s préparent les élèves qui se 
destinent à l'enseignement dans les écoles primaires du 
canton de Vaud. — Age d'entrée : 16 ans: Durée des études : 
4 ans. — Directeur : M. Georges CHEVALLAZ. 
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VII. L 'Ecole supérieure de jeunes filles de 1 » 
ville de L a u s a n n e a pour but de donner une culture-
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Age d'entrée : -10 ans. Durée des études : 6 ans. — Directeur : 
M . Georges PANCHAUD. 

VIII. Le Gymnase de jennes filles de la ville de 

Lausanne fait suite à l'Ecole supérieure et prépare aux étu
des supérieures et à l'enseignement secondaire. Age d'entrée 
16 ans. Durée des études : 3 ans. — Baccalauréat ès lettres 
(Latin-grec ; latin-anglais). Diplôme pédagogique. Diplôme 
de culture générale. — Directeur : M. Louis MEYLAN. 
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SEMESTRE D'ÉTÉ 1945 

A V I S 
Le S E C R É T A R I A T se trouve au Palais de Rumine. I L est ou

vert du 12 avril au 15 mai, de 9 h. à. midi et de 15 à 
1 7 H.,sauf le samedi après-midi ; du 16 mai au 14 octobre 
il est ouvert de 16 h. à midi. 

I M M A T R I C U L A T I O N S 

Les demandes d'immatriculation pour le semestre d'été 
doivent être déposées avant le 10 mai. 

I N S C R I P T I O N S 

Les feuilles d'inscription aux cours doivent être deman
dées au Secrétariat, el lui être rendues remplies par les 
F I . . 4 : - — 

E I U U T U W I A U N 

S E . S O C , SCIENCES 

LETTRES, N . E . C . 

M É D E C I N E , P H A R M A C I E 

DROIT , THÉOLOGIE 

du 12 au 16 avril 
du 17 au 21 avril 
du 23 avril au 2 mai 
du 3 au 10 mai 

M X . L E S étudiants sont tenus de se conformer à l'ordre 
CI-dessus. 

Passé les dates fixées, toute demande d'Inscription dont 
le retard n'est pas motivé sera frappée d'une surtaxe de 

C I N Q francs. 

La même prescription B'applique aux étudiants qui, après 
le 15 mai et sans excuse valable, se présenteront pour régler 
leurs finances de cours. 

P R I X : F R . 1 . — 


